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ACTES OFFICIELS. 

UOMIMATIOnS JUDICIAIRES. 

par décret impérial, en date du 4 août, sont nommés: 

iiler à la C6o* impériale de Rouen, M. Cocaigne, sub-
Conf n'ocureur-général près la mèma Cour, en remplace-

S
"'

U
!HPM Levisse, décédé; 

c h titut du procureur-général près la Cour impériale de 

M O'Reilly, procureur impérial près le Tribunal de 
R0Ue 'ère instance du Havre, eu remplacement de M. Cocaigne, 

P re" , ,
10

mmé conseiller; 
qUpri reur j

mp
érial près le Tribunal de première instance 

. ù^re (Seine-Inférieure), M. Fouet, procureur impérial 

le siège de Pont- Audemer, en remplacement de M. O'Reil-
're",.

11
 est nommé substitut du procureur- général ; 

Vrncureur impérial près le Tribunal de première instance 
Poot-Audemt'r(Eure), M. Pinchon, substitut du procureur 
uenal près le siège de Louviers, eu remplacement de M. 

'J"L qui est nommé procureur impérial au Havre ; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Louviers (Eure), M. Tardif, substitut du 

nrocureur impérial près le siège de Pont-Audemer, en rem-
placement de M. Piuchon, qui est nommé procureur impé-

■ Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Pont-Audemer (Eure), M. Jules-Marie 
Arondel, avocat, en remplacement de M. Tardif, qui est nom-

mé substitut du procureur impérial à Louviers; 
Vice président du Tribunal de première instance de Rouen 

(Seine-Inférieure), M. Dezauche, président du siège de Lou-
viers en remplacement de M. Verrier, admis à faire valoir ses 
droii's à la retraite. (Décret du 1" mars 1832 et loi du 9 juin 

1833, art. 18, g 3.) ; . 
Président du Tribunal de première instance de Louviers 

(Eure), M. Horeau, procureur impérial, près le siège de Ber-
nay, en remplacement de M. Dezauche, qui est nommé vice-

président à Rouen; 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Bernay (Eure), M. Béranger, substitut du procureur impé-
rial près le siège d'Evreux, en remplacement de M. Horeau, 

qui est nomme président ; ... , 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance d'Evreux (Eure), M. Marye, substitut du pro-

curer impérial près le siège de Bernay, en remplacement de 
M. Béranger, qui est nommé procureur impérial ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Bernay (Eure), M. Alphonse-Beruardin -t'Van-
çois Quénault, avocat, docteur en droit, en remplacement de 
M. Marye, qui est nommé substitut du procureur impérial à 

Evreux ; 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Mamers 

(Sarthe), M.'. Gustave Piastre, avocat, eu remplacement de M. 

Bienvenu, démissionnaire. 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-

cret qui précède ; 

M. Cocaigne. 1840, juge suppléant à Evreux ; 31 août 1840, 
substitut au même siège; 27 décembre 1841, substitut à 
Rouen ; 21 lévrier 1849, substitut du procureur général à 

Rouen. 

M. O'Reilly. 12 juin 1845, juge suppléant à Neufchâlel ; 

26 décembre 1846, substitut au même siège; 22 mai 1848. 
procureur delà république à Bernay ; 21 novembre 1850, pro-

cureur de la république au Havre. 

M. Fouet. 1848, avocat à Rouen; 15 mars 1848, substitut 
du commissaire du Gouvernement à Yvetot; 26 avril 1850, 
substitut à Dieppe ; 2 avril 1853, procureur impérial à Pont-

Audemer. 

M. Pinchon. 1847, avocat ; 7 avril 1847, juge suppléant à 
Neufchâlel ; 5 août 1847, juge à Evreux ; 2 mai 1851, substi-
tut aux Andelys ; 22 mars 1853, substitut à Louviers. 

M. Tardif. 1851, avocat, attaché au ministère de la justice; 
S avril 1851, substitut à Doullens; 12 juin 1851, substitut à 

Pont-Audemer. 

M. Dezauche. 1839, juge suppléant à Pont-Audemer ; 27 
août 1839, juge à Neufchâlel; 12 novembre 1842 , procureur 
du roi à Neufchàtel ; 10 décembre 1842, procureur du roi à 
nteppe; 8 janvier 1846, président du Tribunal civil de Lou-
viers. 

A/. Horeau. 19 mai 1837, substitut aux Andelys; 31 janvier 
J °39, substitut à Evreux ; 26 juillet 1842, procureur du roi à 
ivetot; révoqué en 1848; 21 novembre 1850, procureur de la 

république à Bernay. 

M- Béranqer. 1853, avocat; 22 juin 1853, substitut à 
tvreux, 

M. Marye. 1850, avocat ; 27 novembre 1850, juge suppléant 

° ^oiit-Audemer; 2 mai 1853, juge suppléant à Evreux ; 6 
vri ' 1853, substitut à Bernay. 

XJ& DROIT SE TESTER (a). 

On respire plus à son aise quand on entre dans la 

fece ; c'est là que commence la liberté de l'homme dans 

ja cité et la beauté de la forme dans l'art ; c'est là que la 

^ymsation prend une face nouvelle et que le génie euro-

péen s'élance d'un vol hardi. 

Mais 1» Grèce était trop rapprochée de la Phénicie et de 

^gypte pour ne pas recevoir les reflets de l'esprit orien-

,. • L'es colonies venues d'Orient y avaient apporté dos 

qu"?' législateurs et les rudiment-j des arts ; et quoi-

^ V OI igii)alito des populations grecques ait transformé 

ta "^'toiions dont les dotaient ces étrangers ; quoique 

., "eniiareut de la personnalité libre ait développé en elles 

'niportanco et la dignité do l'individu, la Grèce no put 

.. im briser entièrement son enveloppe orientale. L'Etat 

J.Wnserva sur l'homme privé des droits excessifs, et le 

tévoj6" ërec, qui n'eut que trop de liberté pour faire de», 

Dolit ullous ' se Pouvait asservi quand du domaine de la 

Priété "îi •pa*Sait ^au8 colm du la lamiile ul do la |,ro " 
à lar f ire avuil éllu méré les rois qui commandaient 

*^reee et a ses vaillants soldats lors do la guerre de 

Troie.. Deux siècles plus tard, il n'en existait presque 

plus ; ces dynasties issues des dieux étaient tombées sous 

les coups d'aristocraties ambitieuses ou de démocraties 

turbulentes. Mais en même temps que la liberté politique, 

poussée à l'excès, livrait l'existence des gouvernements à 

la merci des passions, une tyrannie domestique pesait sur 

la propriété, sur l'éducation, sur les rapports de famille, 

et cette tyrannie, c'était l'Etat qui l'exerçait. La lecture de 

la Politique d'Aristote est très curieuse sous ce rapport. 

On y voit l'Etat maître de l'éducation (1), réprimant par 

des lois les cris et les pleurs des enfants (2), réglant la 

nourriture, le régime, les promenades de la femme gros-

se (3), etc., etc. On ordonne des repas communs (4), on 

décrète l'égalité des richesses (5), on défend les jouissan-

ces du luxe (6), on impose un maintien et une démarche 

de convention (7), en uu mot, on met la loi au-dessus des 

affections de famille, des liens de la nature et des pouvoirs 

domestiques. 

« C'est une grave erreur, disait Aristote, de croire que 
« chaque citoyen soit maître de lui-même ; ils appartiennent 
« tous à l'Eiat, puisqu'ils eu sont tous les éléments, et que les 
« soins donnés HUX parties doivent concorder avec les soins 
« donnés à l'ensemble. A cet égard, on ne saurait trop louer 

« les Lacédémoniens (8). » 

En général, les plus sages politiques grecs pensaient 

qu'une des causes les plus sûres des révolutions, c'était 

la l'acuité laissée à chacun de vivre comme il lui con-

vient (9) 5 ils voyaient là un de ces excès de liberté qui 

précipitent les nations dans les changements. 
On devine facilement ce qu'avait pu être le testament 

dans ce système, qui, pour faire des citoyens, semblait 

effacer le père de famille. A l'origine de toutes les légis-

lations grecques, le testament est inconnu. Les poètes 

nous parlent bien de donations à cause de mort, faites 

dans des moments de périls de guerre et portant sur 

quelques objets qui n'ont qu'une valeur d'affection (10). 

Mais la succession testamentaire ne se montre nulle 

part. 
La fortune du citoyen est entre ses mains comme un 

dépôt appartenant à la famille, comme une sorte de fidéi-

commis qui doit être conservé dans cet intérêt collec-

tif(ll). 

Solon trouva Athènes dans cet état (12). La tendance de 

la politique y était la démocratie. Mais cette démocratie, 

qui se jouait de tout dans l'arène de la liberté politique, 

était encore dans l'enfance sous le rapport de la liberté ci-

vile. Solon lui fit faire un grand pas. Laissons parler Amyot, 

dont le langage naïf ajoute si souvent au charme des ré-

cits de Plutarque : 

« Aussi fut-il bien estimé pour l'ordonnance qu'il fit tou-
« chant les testaments. Car, paravant, il n'était loisible 
« d'instituer héritier à son plaisir; ainsi fallait que les biens 
« damourassent en la race du défunt. Mais lui, permettant de 
» laisser ses biens à qui l 'on voudrait, pourvu que l 'on n'eût 
« pas d'enfants, préféra, en ce faisant, l'amitié à la parenté, 
« et le gré et grâce à la contrainte et nécessité ; et fit que 
« chacun fut seigneur et maître absolument de ses biens. 

« Et toutefois, si n'approuvait-il pas simplement et indiffé-
« remment toutes sortes de donations en quelque manière 
« qu'elles fussent faites; ainsi seulement, celles qui ne se-
« raient point procédées ni de sens aliéné par quelque griève 
« maladie, ou par breuvages, médecines, empoisonnements, 
« charmes, ou autre violence et contrainte, ni par attraits et 
« allèchements de femmes; estimant très bien et irès sage-
« ment qu'il ne fallait point mettre de différence entre l'être 
« forcé par voie défait et conduit par subornation à faire 
« quelque chose contre le devoir, et réputant en tel cas la 
« fraude égale à la force, et la volupté à la douleur, comme 
« passions qui ont ordinairement autant d'efficace les unes 
« que les autres à faire fourvoyer les hommes de la droite 

« raison (13). » 

On voit que c'était surtout au préjudice des collatéraux 

que Solon avait permis le testament (14). Quand il y avait 

des enfants mâles, les biens étaient indisponibles, et le 

père ne pouvait altérer en rien l'égalité établie par la na-

ture (15). Toutefois il pouvait prononcer une exhéréda-

tion motivée sur des injures et l'oubli du devoir filial (16), 

ou sur la dissipation. Thémistocle fut déshérité par son 

père à cause des vaines prodigalités et des dérèglements 

auxquels il se livra pendant sa première jeunesse (17). La 

puissance paternelle, quoique moins excessive à Athènes 

qu'à Rome, y avait cependant de grands droits ; un père 

pouvait abdiquer solennellement son fils en justice et 

rompre par là tous les liens de la nature et de la fa-

mille (18). 
Je dois dire cependant que lorsqu'un père laissait des 

enfants mâles mineurs, il pouvait, en leur donnant des 

tuteurs par son testament, assigner à ceux-ci un usufruit 

jusqu'à la majorité, et cela, pour qu'ils ne fussent pas 

tentés par intérêt de s'approprier une partie des biens de 

la tutelle (19). 

(1) Politique, irad. de M. Barth. Saint-Hilaire, t. II, p. 

115, 125. 

(2) Idem. 

(3) Mon Mémoire sur Athènes et Sparte. 

(4) Aristote, Polit., liv. 2, ch. vi, 1. 1, p. 173 et 181. 

(5) Ibid. lib. 2, ch. iv, t. I, p. 131. 

(6) ' Ibid. lib. 2, ch. iv, t.l, p. 139etsuiv. 

(7) Aristophane, las Nuée», act. 3, ch. m. 

(8) Aristote, Jbid. lib. 5, ch. 1, t. 1. 

(9) Ibid. lib. 8, ch. 10, t. II, p. 479. Il cite Platon. 

(10) Infrà, n' 36. 

(11) Platon, Lois, liv. u (trad.de M. Cousin, t. vin, p. 302). 

A(«ïm/vmH/r
 Co

»»«««re sur les donation a 
«««»#«•. VoirU fr, Tribunaux du 3 août. 

(12) Plutarque, Solon, §21. Heiueccius, De test. (act. jure 

yermanico, § 7. 

(13) Plutarque, Stolon, $ 40. 

(14) Iséo, plaidoyer pour la succession de Philoctéinon 

(Uee avait elé le maîire de Démosthenea). 

(15) Démosthènes, discours 2" contre le lém. Etienne. 

(16) Meursics, Themis allie, 1, ch. 2, Bunsen, De jure 
hœredit. alhen. Saui. Petit, Leg. ailtc., p. 576. 

(17) Cornélius Nepos, Themist.,\. 

(18) Moursius, c. 13. 

(19) Dômosihèues contre Aphobua, 1" et 3* plaidoyers. 

Quand le testateur laissait des garçons et des filles, les 

enfants mâles héritaient également par la volonté de la 

loi, sans que le testateur pût en affaiblir l'autorité par s> s 

dernières dispositions. Mais*en ce qui concerne les filles, 

il pouvait le3 léguer par testament à des parents en leur 

assignant une dot. C'est ainsi que le père de Déroosthè-

nes légua sa fille à Démophon, son neveu, avec une dot de 

deux talents (20). Par là, le testateur entrait dans les vues 

de la loi successorale, qui se servait des femmes comme 

d'un moyen pour rapprocher les branches d'une même 

famille par des mariages et y conserver la fortune qui, 

autrement, va se perdre par les dots dans des familles 

étrangères. 
Ou sait qu'à Athènes, les filles étaient exclues par les 

enfants mâles, qui ne leur devaient qu'une dot (21), et 

quand il n'y avait que des filles, les plus proches parents 

pouvaient revendiquer la succession (22). Mais il fallait 

qu'ils revendiquassent les filles avec la succession. Ils ne 

pouvaient revendiquer l'une sans les autres (23); or, le 

père de famille pouvait déroger par son testament à cette 

disposition de la loi, en léguant lui-même sa fille à la per-

sonne de la parenté avec qui il voulait qu'elle se mariât. 

« La loi dit expressément (je cite l'orateur Isée), qu'il est 
« permis do disposer de ses biens comme on le voudra, à 
« moins qu'on ne laisse des enfants mâles légitimes; et si on 
« laisse des filles, il n'est permis de léguer les biens qu'avec 
« les filles. On peut donc disposer de ses biens et les léguer 

« avec ses filles légitimes (24). » 

Ce qui n'est pas moins remarquable, c'est que le mari 

avait le droit de léguer sa femme à un parent chargé de 

l'épouser avec une dot déterminée. C'est aussi ce qu'avait 

fait le père de Démosthènes; il avait légué sa femme, 

mère du célèbre orateur et de la jeune fille dont nous 

parlions tout à l'heure, à Aphobus son neveu, avec une 

dot de 80 mines (25). Aphobus n'épousa pas plus la mère 

que Démophon n'épousa la fille. Tous deux dissipèrent les 

dots; ce qui fut l'occasion d'un procès que Démosthènes 

plaida à dix-sept ans avec une dialectique, une simplicité, 

une sobriété au-dessus d'un âge qui aime ea général la 

déclamation et l'emphase. 
Un trait caractéristique de la loi athénienne, c'est qu'en 

autorisant l'institution d'un étranger dans le cas que nous 

venons de signaler, elle voulait que cette institution se 

rattachât à une adoption de l'institué; de sorte que la dis-

position do l'homme n'était qu'une imitation de la trans-

mission des successions ab intestat en ligne directe (26). 

Le testateur devait commencer par se donner un fils d'a-

doption, et c'était à ce fils que les biens arrivaient par la 

disposition testamentaire, comme s'il eût été l'enfant de 

la nature (27). 
Les testaments donnaient lieu à beaucoup de procès, si 

nous en jugeons par les discours de Démosthènes et sur-

tout par la collection des plaidoyers de l'orateur Isée. 

D'après ce dernier, il est permis de croire que la forme 

des testaments manquait de certitude (28). Il paraît qu'on 

pouvait appeler un magistral pour les faire révoquer (29). 

Mais souvent aussi la preuve des dernières dispositions 

reposait sur des preuves testimoniales douteuses (30) ; et 

quand le testament était écrit, beaucoup de testateurs, au 

lieu d'en donner connaissance aux témoins, se bornaient 

à les prendre pour témoins qu'ils avaient testé; de sorte 

qu'il pouvait arriver qu'un écrit lût substitué à l'autre et 

qu'on y portât des dispositions contraires à la volonté du 

testateur (31). 
Le testateur faisait fréquemment la description de ses 

biens (32); il se plaisait à affranchir, dans l'acte le plus 

solennel de sa vie, ceux de ses esclaves qui avaient biln 

mérité; il nommait aussi des exécuteurs testamentaires, 

comme on peut le voir par les testaments grecs qui nous 

sont restés. Je crois qu'on lira avec plaisir celui d'Aris-

tote (33), 

Pour le bien comprendre, il faut savoir qu'Aristote était 

depuis assez longtemps veuf de Pythias, sœur ou nièce 

de l'eunuque Hermias, tyran d'Atarné, son ami (34). Il 

en avait eu une fille nommée Pythias comme sa mère. 

Après la perte de cetie épouse qu'il chérissait et à la-

quelle il donna d'éclatants regrets, il eut pour concubine 

Herpilis de Stagire, dont il eut un fils naturel nommé Ni-

comaque (35). Les enfants naturels n'étant pas dans la 

famille, d'après les lois athéniennes, ne pouvaient succé-

der ni aux biens, ni aux sacrifices, ni aux autres cérémo-

nies religieuses (36). 

Mais Aristote, tout en traitant sa fille avec les honneurs 

dus à la légitimité, donne des preuves de sa tendre solli-

citude pour Herpilis et pour Nieomaque et leur assure un 

sort. Nous remarquerons en passant que le concubinage 

n'était pas flétri à Athènes, comme il l'est avec raison dans 

les mœurs chrétiennes; la monogamie n'y était mémo pas 

scrupulement observée, et Socrate contracta, assure-t-on, 

un double mariage en vertu d'une loi portée pour repeu-

(20) Id. contre Aphobus, loc. cit. 

(21) Id. 

(22) Discours d'Andocide sur les mystères. 

(23) Isée pour la succession d'Ilynias. 

(24) Pour la succession de Pyrrhus. 

(25) Id. 

(26) Isée, plaidoyers pour la succession d'Apollodore ; id, 
pour la succession d'Astyphile; id. pour la succession de Phi-
loctéinon ; id. pour la succe-sion de Pyrrhus. 

(27) Platon, Lois, liv. 11 (voy. plus bas). 

(28) Pour la succession de Nicostrate. 

(29) Pour la succession de Cléonyme. 

(30) Pour la succession d'Astyphile. 

(31) Isée, pour la succession de Nicostrate. 

(32) Démosthènes contre Aphobus. 

(33) Je place ce testament parmi les testaments athéniens, 
quoique Anstolo fut do Slagire en Macédoine; mais il avait 
vécu uop longtemps à Athènes pour n'être pas Athénien par 
les idées. Il lut chargé de donnor des lois à Slagire. Quelles 
autres lois civiles lui uurait il données, si ce n'est celles d'A-
thènes? On les trouve du reste duns«on testament. 

(34) Sa vie, par Diogèiie Laérce, V, 1, U, 12 et suiv. 

(35) Diogène Laërce, loc. cit. 

(36) Isée, peur la succession de Philoctémou. 

( Les lettres doivent (tre affranchie).) 

pler l'Attique épuisée d'hommes (37). 
Voici donc le texte du testament de notre philosophe t 

« Que tout aille au mieux ; s'il en était autrement, Aristote 

dispose ainsi par dernière volonté : Antiuater sera l'exécuteur 
général de mes dispositions; il aura la curatelle et la surin-
tendance de tout, jusqu'à ce que Nicanor soit en âge d'agir 
par rapport à mes biens. Ai istomèuê, Timarque, llip parque 
aideront à en prendre soin, aussi bien qu« Théophraste s'il le 
veut bien, tant par rapport à mes ehfâills que par rapport a 
Herpilis el aux biens que je laisse. Lorsque ma tille sera nu-
bile, on la donnera à Nicanor. S'il lui arrive quelque mal-
heur (puisse-t-elle en êire préservée!), et qu'elle meure avanS 
de se marier ou sans laisser d'enfants, Nicanor sera maître de 
disposer de mon fils et de tous mes biens comme il sera con-
venable pour nous et pour lui. Nicanor aura donc soin de 
ma fille et de mon fils Nieomaque, de sorte qu'il ne leur man-
que rien, et il eu agira envers eux comme leur père et Irur 
frère. Que si Nicanor venait à mourir, ou avant d 'avoir épou-
sé ma tille ou sans laisser d'enfants, ce qu'il réglera sera exé-
cuté. Si Théophrasle veut alors prendre ma fille avec lui, il 
entrera dans lous les droits que je donne à Nicanor ; sinon les 
curateurs, prenant conseil avtc Antipater, disposeront du ma 
femme et de mou fils comme ils le jugeront convenable. Je 
recommande aux tuteurs et à Nicanor île ne pas oublier, pwf 
égard pour ma mémoire, cJu'Herpihs m'a toujours témoigné! 
beaucoup d'affection, et de veiller', si elle veut se marier, à 
ce qu'elle soit donnée à un époux digue de s'unir à elle. En 
ce cas, outre les présents qu'elle a reçus, ils lui feront donner 
un talent d'argent, trois servantes si elle veut, outre ce qu'elle 
a, et le jeune garçon Pyrrheeus. Si elle veut demeurer à Clial-
cis (38), elle y occupera le logement conligu au jardin ; el, si 
elle choisit Stagire, elle occupera la maison de mes pères, et 
les curateurs feront meubler celui de ces deux endroits qu'elle 

habitera. 
«Nicanor aura soin que Myrmex soit renvoyé à ses parents 

d'une manière louable et honnête, avec tout ce que j'ai à lui 
appartenant. Je donne la liberté à Ambracis et lui lègue pour 
dot, lorsqu'elle se mariera, cinq cents drachmes et une ser-
vante ; mais à Thalâ, outre l'esclave acln-lée qu'elle a, je lè-
gue une jeune esclave et mille drachmes. Quant à Sirno, ou-
tre l'argent qui lui a été donné pour acheter un autre esclave, 
on lui achètera un esclave ou on lui en donnera la valeur en 
argent. Tacho recouvrera sa liberté lorsque ma fiile se ma-
riera ; on affranchira pareillement alors Philon et Olyinpius 
avec son fils. Les enfants de mes esclaves ne seront point ven-
dus; mais ils passeront au service de mes héritiers jusqu'à 
l'âge adulte, pour être affranchis alors s'ils l'ont mérité. Ou 
aura soin encore de faire achever et placer les portraits que 
j'ai commandés à GrytUon, savoir ceux de Nicanor, de Pro-
xèaeet de la mère de Nicanor. Quanta celui d'Arimnesle, qui 
est mort sans enfants, ou le placera également, afin que sa 
mémoire ne périsse pas. Qu'on place dans le temple de Cerès 
ou ailleurs l'image de ma mère. On mettra dans mon tom-
beau les os de Pythias (39), comme elle l'a ordonné. On exé-
cutera aussi le vœu que j'ai fait pour la conservation de Ni-
canor, en plaçant à Stagire les animaux de pierre que j'ai 
voués pour lui à Jupiter et à Minerve sauveurs: ils uoiveut 

être de quatre coudées. » 

Le testament de Théophrasle, conservé par Diogène 

Laërce, contient des traits de mœurs curieux (40). Ce 

philosophe n'avait point d'enfauts et pouvait user de la 

liberté accordée par Solon ; 

« J'espère une bonne santé ; cependant, s'il m 'arrive quel-
que malheur, voici mes dispositions : Mélame et Paiicrton, 
fils de Léonte, hériteront de tout ee qui est dans ma maison. 
Quant aux choses que j'ai confiées à Hipparque, voici ce que 
je veux qu'on en fasse : on achèvera le temple que j'ai consa-
cré aux muses et les statues des déesses, et l'on fera ce qui se 
pourra pour les embellir; ensuite ou placera dans l'enceinte 
consacrée l'image d'Aristote et les autres emblèmes qui y 
étaient auparavant ; on construira dans le voisinage du tem-
ple un portique aussi beau que celui qui y a été autrefois ; on 
décorera le portique inférieur avec les mappemondes, et ou 
élèvera un autel bien fait et convenable. 

K Je veux qu'on achève la statue de Lycomaque, et Praxi-
tèle, qui en a fait la forme, fera les autres dépenses qu'elle 
demande; on la mettra là où le jugeront à propos ceux que 
je nomme exécuteurs de mes volontés. Voilà ce que j'ordonne 
pour le temple et ses ornements. Je donne à Gallinus la mé-
tairie que j'ai à Stagire. Nélée aura tous mes livres, et je 
donne mon jardin, avec l'endroil qui sert à la promenade et 
tous les logements qui sont attenants au jardin, à ceux de 
mes amis que je spécifie dans co testament et qui voudront 
s'en servir pour passer le temps ensemble el s'occuper à la 
philosophie; car on ne peut toujours voyager. Je stipule ce-

pendant qu'ils n'aliéneront pas ce bien, et que personne ne 
se l'appropriera en particulier, mais qu'ils le posséderont en 
commun comme un bien sacré el en jouiront amicalement 
comme il est juste et convenable. Ceux qui auront part à ce 

don sonl Hipparque, Stralon, Gallinus, Démolime, Démarale 
Callisthène, Mêlante, Pancréon et Nicippe. Il dépendra ce-
pendant d'Aristote, fils de Mydias et de Pyihias, de partici-

per au même droit, s'il a du goût pour la philosophie, et 
alors les plus âgés prendront de lui tout le soin possible, afin 
de l'y faire avancer. On m'enterrera dans le lieu du jardin 

qu on jugera le plus convenable, sans faire aucune dépense 
superllue pour mou cercueil ou pour mes funérailles. Pour ce 
qui regarde les soins a donner au petit temple du jardin 
je veux que Pompylus, qui y demeure, les continue après 
ma mor t comme auparavant, et ceux a qui je donne ces biens 
pourvoiront à ses besoins. Je suis d'avis que Pompylus et 
Threpla , qui sont libres depuis longtemps et m'ont bien 
servi , possèdent en sûreté tant ce que je peux leur avoir 

donné ci-devant que ce qu'ils ont acquis eux-mêmes et 
les deux mille drachmes que j'ai chargé Hipparque do 
leur payer, ainsi que j'en ai souvent parlé à Mélame et 
Pancreon, qui m'ont approuvé en tout. Au reste, je leur don-
ne Somatales et une servante ; et quant aux garçons Moiou 
Cimou et Parméuon, que j'ai affianchis, je leur donne la li-
berté de s'en aller. J'affranchis pareillement Mânes el Gallius" 
après qu'ils auront demeuré quatre ans dans le jardin et v au-

ront travaillé sans mériter de reproche. Quant aux menus 
meubles, après qu'on eu aura donné à Pompylus ce mie les 
exécuteurs jugeront convenable, ou veudra le reste Je donne 
Canon a Demomtiue, Donace à Nélée, et je veux qu'Eubuis 
soit vendu. Hipparque donnera trois mille drachmes à 
Gallinus. J ordonnerais que Mêlante et Pancreon ourla-

geassentma success.on avec Hipparque, si je ne considérais 
qu ll.pparquem a rendu de grands services ci-devantet qu'il u 
beaucoup perdu de ses biens; je pense, d'ailleurs, qu'ilsue p.ur-
raient pas taeilement adminuirer mes biens en commun Ainsi 
j a. jugé qu ,1 était p us utile pour eux de leur faire cou, -
ter une somme par Hipparque; il leur donnera donc à chi-

(37) Diogène Luerce, Y te de Socrate. L'une de, femmes de 
ce philosophe éun Xantippo, célèbre par son humeur acariâ-
tre; 1 autre Myrlon, dont il eut Sophronisque et Menexène. 

(38) Aristote mourut à Chalcis (Diugèuo Laërce). 

(39) Sa femme. 

(40) Vie de Théophrasle. 
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cun un talent ; il aura soin de donner aussi aux exécuteurs 
ce qu'il faut pour les dépenses marquées dans ce testament 
lorsqu'elles devront se l'aire. Après qu'llipparque aura fait 
tout cela, il sera dégagé de tous les contrais quej'ai à sa char-
ge ; et s'il' a pu faire quelque gain en Cliuloide sous mon nom, 
ce sera pour son profil. Je nomme exécuteurs de mes volontés, 
dans ce présent testament, Hipparque, Nélée, Straton, Galli-
nus, Démodule, Callisthene, Clesurque. » 

Je ne citerai plus pour le moment que le testament 

cVEpicure (41). C'est le suprême témoignage d'un esprit 

ami de la philosophie et d'un maître dévoué à sa doctri-

ne. Ou a beaucoup écrit sur les dérèglements d'Epicure ; 

les laits sont 1res contestés (42), et son testament fait 

honneur à sa mémoire. Il mourut sans enfants : 

'< Sla dernière volonté est que tous mes biens appartien-
nent à Amynomaque, lils de Philocrate, et à Timocrale, fils de 
Démétrius, ainsi qu'il paraît par la donation que je leur ai 
faite, dont l'acle est inséré dans les registres qui se gardent 
dans le temple de la mère des dieux ; a condition, néanmoins, 
que le jardin sera donné, avec toutes ses commodités, à Her-
machus Mnylénien, fils d'Agemarque, à ceux qui enseigneront 
avec lui et même à ceux qu'il nommera pour tenir cette éco-
le, afin qu'ils y puissent plus agieablement continuer l'exer-
cice, et que les noms de ceux qui seront appelés philosophes 
de notre secte soient consacrés a l'éternité. 

« Je recommande à Amynomaque et à Timocrate de s'appli-
quer, autant qu'il leur sera possible, à la réparation et à la 
conservation de l'école qui est dans le jardin. Je les charge 
d'obliger leurs héritiers à avoir auiant de soin qu'eux mêmes 
en auront eu, pour la conservation du jardin el de tout ce qui 
en dépend, el d'eu laisser pareillement la jouissance à tous 
les amres philosophes continuateurs de notre doctrine. 

« Amynomaque el Timocrale laisseront à Hermachus pen-
dant sa vie, et à ceux qui s'attacheront avec lui à l'ctude de 
la philosophe, la maison quej'ai au bourg de Melite. 

« On prendra sur le revenu des biens que j'ai donnés à 
Amynomaque et à Timocrale, selon qu'on en conviendra avec 

Hermachus, ce qui sera nécessaire pour célébrer, dans les 
dix premiers jours du mois de Caméléon, celui de notre nais-
sance, ei ceux de mon père, de ma mèi'e et de mes frères ; et 
le vingtième de la lune de chaque mois, on traitera tous ceux 
qui nous ont suivis dans i'eluue de la philosophie, afin qu'ils 
t>e souviennent de moi et de Méirodore, et qu'ils lassent aussi 
la mê.ne chose au mois de Possidéon en mémoire de nos frè-
res, ainsi qu'ils nous l'ont vu observer. Il faudra qu'ils s'ac-
quittent de ce devoir dans le mois de Metagilnioueu faveur de 
Polyèue. 

« Amynomaque et Timocrate prendront soin de l'éducation 
d'Epicure, fils de Méirodore (43), et du fils de Polyène, tandis 
qu'ils demeurent ensemble chez Hermachus et qu'ils prennent 
ses leçons. 

« Je veux que la fille de Métrodore soit aussi sous leur con-
duite, et lorsqu'elle sera eu âge d'être mariée, qu'elle éi ouse 
celui d'tnire les philosophes qu'Herinachus lui aura choisi. 
Je lui recommande d'être modesle et d'obéir entièrement à 
Hermachus. 

« Amynomaque et Timocrate, après avoir prisl'avisd'IIerma-
chus, prendront du revenu de mes biens ce qu'il faudra pour 
leur nourriture et pour leur entretien. Il jouira, comme eux, de 
la part et portion que je lui donne dans ma succession, parce 
qu'il a vieilli avec nous dans la recherche des découvertes que 
nous avons faites sur la nature, et que nous l'avons laissé pour 
noire successeur à l'école que nous avons établie ; ainsi il ne 
sera rien fait sans sou conseil. La fille, lors de son mariage, 
sera dotée selon les biens que je laisse. Amynomaque et Timo-
cr<4e en délibéreront avec Hermachus. 

« On aura soin de Nicanor, ainsi que nous l'avons fait. Il 
est juste que tous ceux qui ont été les compagnons de nos 
études, qui y ont coniribué de tout ce qu'ils ont pu, et qui se 
sont fait un honneur de vieillir avec nous dans la spéculation 
des fciences, ne manquent point, autant que nous pourrons, 
"les choses qui leur sont nécessaires pour le succès de leurs 
découvertes. Je veux qu'R'rmachus ait tous mes livres. 

« S'il arrive qu'Herinachus meure avai.tque les enfants de 
Méirodore soient en âge, j'ordonne qu'Amynomaque et Timo-
crale se chargent de leur conduite, afin que tout, se passe 
avec honneur, el qu'ils proportionnent la dépense qu'il faudra 
faire pour eux à la valeur de mes biens. 

« Au reste, je souhaite qu'autant qu'il sera possible toutes 
ces dispositions soient exécutées de point en point, conformé-
ment à ma volonté. Entre mes esclaves, j'affranchis Mus, Ni-
cias et Lycon ; je donne aussi la liberté à Phédrion. » 

Je pourrais citer d'autres testaments, par exemple celui 

du philosophe Straton qui hériti de l'école de Théo-

phraste (44), et celui du philosophe l ycon qui succéda à 

Straton (45). Je ne les rappelle ici que comme une preuve 

de l'habitude qu'avaient les Crées de prendre leurs pré-

cautions pour ne pas mourir intestat. 

TROPLONG. 

(La suite prochainement.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audiences des 31 juillet, 1, 2, 3 et 4 août. 

SOCIÉTÉS SECRÈTES. CINQUANTE-CINQ PRÉVENUS. — 

RÉQUISITOIRE. 

Nous avons dit que nous exposerions dans un résumé 

l'ensemble des faits qui ont donné lieu aux poursuites du 

ministère public dans celte grave affaire. Nous ne pouvons 

mieux l'aire que de reproduire en partie et en le résumant 

le réquisitoire qui a rempli la seconde partie de l'audience 

du 3 août, et dans lequel M. Dupré-Lasalle, substitut de 

M. le procureur impérial, a exposé avec autant de précision 

que de méthode les faits généraux. La publication de ce 

document n'a pas besoin de commentaires. 

M. Dupré-Lasalle s'est exprimé ainsi : 

« A la fin de 1853, une procédure révéla l'existence de plus 
sieurs sociétés qui, marchant toutes au mêrâé but, l'établis-
sement de la republique sociale, changeaient seulement de 

nom suivant les lieux, s'appelant la Jeuiie-Montagne à Pans 
et la Marianne en province. Des condamnations forent pro-
noncées par les Tribunaux de Tours, d'Angers et dd Paris. La 
procédure de 1854 a mis sous la main de la justice de nou-
veaux coupables. Le 20 mars dernier, quinze mécaniciens fu-
rent urrô és à Paris; tous ont fait dans l'instruclion des aveux 
complets qu'ils ont renouvelés à l'audience; la plupart, avant 
do venir à Paris, travaillaient à Bordeaux ; là ils ont été affi-
liés à li Marianne; on les conduisait dans les champs voisins 
de la ville on leur bandait les yeux, on leur faisait prêter, sur 

le poignard, serment de soutenir la république. A là lin de 
1834 °ces ouvriers sont venus à Paris, les uns directement, 
les autres eu passant par Celle; là quelques-uns ont fait la 
connaissance de Rainade, mécanicien habile, démagogue fa-
natique, ancien lieutenant de B anqui, qui, à la suite des 
journées de juin, .s'était réfugié en Espagne; il est revenu à 
Cette en 1853; et lorsqu'il arriva a Paris eu novembre 
185i, il trouva les anciens affiliés de bordeaux occupa à se 
réunir sous l'influence du nommé Pierre Guidant, Ramade, 
mis en rapport avec ce. dernier, compléta l'oeuvre : une Ma-
rianne parisienne fut fciidée; on y fil entrer successivement 
Gros, Lafaix, Fné, Gsell, Tiereelin, Cirlier, Rabaiel, Dalifol, 
Lesbeuoit, Piquant, Chailloux, Courly, Noël. 

« Le 30 octobre, Guilbaud comniuuiqua dans une réunion 
la formule des départements : 

« Avez-vous élo soldat? — Oui, de la liberté. 

(-il) Diogène Laërce, Fie d'Epicure. 

(42) Id 

(43) Ce Métrodoro était un philosophe ami d'Epicure ; il 
était mon a\unt qu'Epicuro nu fît son testament. (Diogène 
Lhëice.) 

(44) Diogèi.e Luërce, Fie de Straton. 

(45) ld., Fie de Lycon. 

K Avez-vous passé au Conseil de la révision? — Oui, sous 
« le suffrage universel. 

,i Dans quel pays avez-vous servi? — Dans la Marianne. 
« A quelle heure? — A celle qui précède le grand jour. 
« Vous êtes frère? — Oui. — La preuve (on présente une 

« pièce de monnaie à l'effigie de la république). 

« Le mot d'ordre?-— Dis-moi le premier, je te dirai le se-
« conJ. —Lyon.— Lyon. 

« Quel est ion gouvernement?— République démocratique 
« et sociale. » 

« Le 9 novembre, une réunion nombreuse a lieu; un comité 
de trois membres est nommé, ce sont : Ramade, Guilbaud, 
Gros; la mission qui leur est confiée est de provoquer la fu-
sion de la Marianne avec les autres sociétés de Pans. 

n Le 15 novembre, nouvelle réunion ; Guilbaud communi-
que une formule qu'il a composée pour la société; elle est fort 
longue; ou y remarque ces passages : 

« Au parrain, — le citoyen que tu présentes est-il républi-
« cain?— Oui, je le jure sur ma tête. 

« Au néophyte.— Citoyen, adoptes tu la république démo-
« cralique et sociale?—Oui. » « Acceptes- lu ta part d'action 
« et de pensée et les conséquences civiles? — Oui. » 

« Citoyen, lu es encore libre, d'ici à ce que tu sois appelé 
« à prêter le serment solennel. Après cela, lu ne l'appartien-
« dras plus; tu nous appartiendras comme nous l'appanien-
« drons; mais si le malheur voulait que tu devinsses traître 
« ou parjure, un de le^ frères sêr-ait désigné par le sort pour 
« te donner la mort. Tu vas prêter serment sur le glaive ven-
« geur : 

« Je jure sur ma vie d'appartenir entièrement à la société 
« dans le but de l'émancipation universelle de tous les ci-
« toyens, et défaire tout ce qui sera ordonné pour arriver à 
« ce but. » 

« Après l'adoption de cette formule, les membres du comité 
se sont procuré trois poignards el ils ont remplacé le ban-
deau traditionnel par des lunettes noircies. D'autres réunions 
ont eu lieu ; il serait trop long de les raconter; des réceptions 
y ont été faites. A la fin do décembre, Courty part pour Nan-
tes; c'est une occasion de propagande aussi lot saisie par Guil-
baud, qui écrit à Rumade cette lellre significative : 

« Courty sera chez moi, à six heures, avec deux hommes, 
« parce qu'il doit partir demain pour Nantes. 11 doit passer 
« chez lui, el je vous prie de faire une petite lettre à seule fin 
« qu'il puisse organiser le travail en pas-ant ; cette lettre qu'il 
« faut, c'est pour montrer une preuve du travail. 

« Salut ei fraternité. » 

« Cette lettre donne la clé de toutes les pièces saisies où il 
est question de travail, c'est-à-dire de propagande et d'orga-
nisaiion révolutionnaire. Courty avoue qu'au moment de son 
départ, il a reçu des instructions de Ramade et de Guilbaud ; 
il prétend qu'il ne les a pas suivies ; mais on a saisi entre les 
mains de Ramade deux lettres que Courly a écrites de Nantes 
et dans lesquelles il étale les ressources du parti dans celte 
ville. 

« La Marianne de Paris se tenait aussi en rapport aveccelle 
de Bordeaux. Pierre Guilbaud avait laissé dans cette ville un 
frère, nommé Ladrent, qui depuis dix-huit mois était affilié. 
Laurent le nie; mais il est convaincu par les déclarations de 
plusieurs prévenus, notamment de son frère, et on a saisi sur 
lui des fragments de lettres par lesquels Pierre Guilbaud et 
Courly lui faisaient connaître ce qui se passait à Paris. 

« Telle est l'histoire de la Marianne; elle a son existence 
propre, ses chefs et sa formule; maintenant les débats out 
prouvé qu'elle était entrée dans une nouvelle phase. Le comité 
avait mission de provoquer des fusions avec d'autres sociétés. 
Voici comment cette mission a été remplie : 

« Ni ëi, le jour de son affiliation à la Marianne, avait pro-
mis à Ramade de le meure en rapport avec Jacquot, chef des 
révolutionnaires des Batignolles, déjà compromis dans l'affaire 
de la rue de la Reine- Blanche et dans celle de l'Hippodrome. 

« Le 12 décembre, Bamade est conduit par Ncël chez Jacquot; 
celui-ci prend des informations sur la Marianne; plusieurs 
rendez-vous sont ensuite indiqués. Le 13 février, Ramade, 
Guilbaut, Noël, et Jacquot se réunissent dans un cabaret. Les 
détails de celte entrevue, comme des suivantes, sont révélés 
par Bamade, Noël et Guilbaud. Celui-ci et Jacquot ont fait 
l'étalage de leurs sociétés; Jacquot a déclaré qu'il organisait à 
Batignolles les débris de la Jeune-Montagne, il a ajouté que 
désormais on ne ferait plus de barricades, qu'on mettrait le 
feu aux maisons, que c'est le seul moyen de maintenir les a-
ristocrales. Le 13 lévrier, Jacquot vient à une nouvelle réu-
nion; il annonce qu'il est satisfait de la Marianne, qu'il mar-
chera avec elle et mettra à sa disposition les forces qu'il 
ommande. 

« Dès ce moment, la fusion est consommée entre la Marianne 
et Jacquot, ainsi que les acolytes de Jacquot, Duez, qui a élé 
condamné, en 1854, à six mois de prison comme membre de 
la Jeune-Moniagne, et qui a figuré dans deux réunions des 
22 décembre et 6 mai; Billaul, dit Bibi, chaudronnier, qui 
gagnait 17 fr. par jour dans l'usine Gouin, qui avoue avoir eié 
affilié à la Jeune-Montagne, qui prétend s'en être séparé, mais 
qui, dans une réunion du 6 mais, chez Jacquot, a tenu de 
séditieuses paroles ; Pelletier, plusieurs fois poursuivi pour 
vol et complot, condamné, en 1852, à deux ans de prison dans 
l'affaire de la rue de la Reine-Blanche, et qui, dans la réu-
nion du 8 mars, se présentait comme chargé de fusionner les 
sociétés secrètes; Carpeza, déjà condamné, dans la môme affai-
re de la rue de la Heine-Blanche, ancien ami de Jacquot, et 

Robineau, ancien apprenti de Jacquot. Ces deux derniers sont 
en outre prévenus de fabrication ue munitions de guerre: en 
décembre, des agents les ont vus essayer des bombes sur les 
fortifications de Clichy. Bientôt arrêtés, ou a saisi sur Carpeza 
et à sou domicile des livres de chimie, des matières premiè-
res, de la poudre et des bombes fabriquées et en cours de fa-
brication. Deux expert, M. le docteur Lassaigne et M. le chef 
d'escadron de la Vayssiere, ont expérimenté ces objets. Il ré-
sulte de cet examen que la poudre de Carpeza avait des effets 
moins sûrs mais plus violents que ceux de la poudre de 
guerre, et que les bombes peuvent produire des résulials 
dangereux. Carpeza, interpellé à l'audience, déclare qu'il n'a 
pas de compte à rendre. 

« Le second groupe avec lequel Ramade a noué des relations 
est celui de Lecompte; celui-ci réunit aulour de lui les char-

pentiers Ory, Lepont, Bouquet, Carret, et notamment Crouzet, 
qui a été condamné, en 1847, à trois années de prison, pour 
avoir fait partie de cuite association de malfaiteurs matéria-
listes qui commettaient des vois pour fonder une caisse de 
l'insurrection. Le 17 et le 23 lévrier, Ramade s'est mis eu rap-
port avec Lêcompte," Crouzet et leurs adhérents ; il u proposé 
la fusion, il le déclare; Crouzel l'avoue ; elle a été acceptée el 
une manifestation es', décidée pour l'anniversaire du 24 fé-
vrier; la Marianne se met en permaneuce, mais le projet de 
manifestation rte s'exécute pas. 

« Dans une de ces réunions, Lecompte avait communiqué un 
projet *e décret révolutionnaire; cette pièce est curieuse : 
elle a été saisie chez Lecompte : 

« Au nom de la révolution, 

« La commission révolutionnaire décrète : 
« 1" Toutes les lois antérieures sont supprimées; 
« 2" Tous les corps constitués sont dissous ; 

« 3° Une armée volontaire et révolutionnaire remplacera 
« l'année active et sera dirigée sur la frontière d'Italie et 
« d Allemagne pour l'émancipation des peuples : 

« 4° Toui individu possédant plus de 50,000 fr. est expro-
« prié au profil du peuple ; 

« 5° l'ouïes les voies de communication, telles que canaux 
« et chemins de fer, appartiennent à la République ; 

« b° H sera dressé un inventaire dans chaque commune 
« concernant les produus de toute nature, lesquels produits 
« seront déposés au sein de la commune sous la garde du peu-
ci pie. » 

« Rainade, de son télé, a présenté un contre-projet dont 
voici les éléments : 

« Constitution seule et unique : liberté, égalité, fraternité; 
« toutes les lois qui ne concordent pas avec ces trois principes 
« sont nulles de droit. Organisation immédiate d'un corps révo-
« luiiotiuuire ; licenciement de l'armée; abolition de toute es-
« pèce d'impôts ; création d'un ministère du travail ; orgaui-
« saliou du social ismo par ce ministère, et sous le bénéfice et 
« la garanlio de l'Etal ; fwls les grands centres ou couimiuii-
« calions, comme chemin do 1er, roulage, marine, exploité» 
« par 1 Etat, 

« Abolition de l'église; tout emploi nommé par l'élection ; 
« les lois votées par le peuple; arrestation de tous las so* 

« bles, do tous les fonctionnaires supérieurs, et de tout 
« individu ayant (dus de 100, 0J0 fr.; les biens des dénom-
« més confisqués; l'Etat ne reconnaît pas de dette publique 

« Pour concilier les fractions républicaine», nommer les 
« hommes éminents reconnus républicains, lels que Blanqui, 
« Louis Blanc, Ledru-Rollin, Victor Hugo, Félix Pyat, Ras-
« pail. » 

« Crouzet, en discutant ces projet, ajoute qu'aussitôt après 
la révolution, il faudra organiser la terreur, la purge sociale. 
Inlerrogéà ce sujei, il déclare qu 'on aexagéré ses paroles, et 
qu'il a seulement dit qu 'on fusillerait tous ceux « qui, dans 
les vingt-quatre heures, ne so seraient pas présentés aux mai-
ries. » 

Enfin, il est convenu que les projets seront soumis à la ré-
vision du groupe Jacquot. Ils passent des mains de Pelletier 
dans celles de Duez, et plus tard dans celles de Jacquot. Ce-
lui ci parait avoir fait la révision, car on a trouvé sur Noël 
un autre projet qui est do l'écriture de Jacquot, et dont voici 
les termes : 

« Au nom de la révolution , 
« Le comité révolutionnaire décrète : 
« 1" Toutes les lois sont supprimées ; 
« 2" Tous les corps constitués sont dissous ; 
» 3° L'hérédité est abolie ; 

« 4° La naiion, unique propriétaire du sol et tout ce qu'il 
« renferme, produit ou rapporte, garantit l'existence, l'éduca-
« lion et le travail à chaque citoyen; 

« Les femmes sont émancipées ; 
« Des décrets ultérieurs feront connaître le mode d'iodem-

« nisation adopté pour que les propriétaires actuels ne soient 
« pas lésés dans Lur? intérêts. » 

« Lecompte a mis aussi Ramade en rapport avec une sec-
tion dont les membres habitent le quartier du Gros-Caillou ; 
ce sont ha nommés Gardeux, Chenier, Samson, Vigné, Vielle 
surtout dont les menées out été de3 plus actives. C'est lui qui 
a mis Ramade en relationsavec les nommés Poisson et Zivelot, 
et leur a ménagé des entrevues où les projets coupables ont 
élé discutés. C'est avec Vielle que marchait Henri Chabannes, 
tonnelier, natif de Pouilly, dont les tendances se révèlent dans 
une piè:ede vers qui a été saisie, et .dont voici quelques 
fragments : 

Aux armes, citoyens 1 Bem et Garibaldi, 
Et Barbés et Kossuth, Hugo et Mazziui, 

O venez avec uous pour nous servir de guide, 
Car nous avons besoin qu'un bras ion uous préside. 
Dites-leur que bientôt paraîtra la terreur; 

Ne vous contentez pas d'effrayer par menace ; 
Mes amis, agissez, prenez vos pistolets, 
Vos fusils, vos poignards, aiguisez les stilets, 
El si vous manquez d'armes, ramassez donc les pierres, 
Prenez faux et bà'.ons 

Du sang, toujours du sang! quelle fête sanglante ! 
Le sang se mêlera à la mer écumante. 

C'est à la maladie le seul remède qu'on trouve ; 
Le destin le commande et c'est Dieu qui l'approuve. 

« La dernière société fusionnée avec la M irianne est celle de 
la Fraternité universelle. Fondée à Montmartre, en 1854, sous 
le titre et les apparences d'une loge maçonnique, elle a cinq 
fondateurs : Morm, maître de calligraphie , professeur de ma-
thématiques, qui prenait sur ses cartes la qualité de membre 
de l'Académie des sciences, et ch€z lequel on a saisi des listes 
indiquant par leurs rues, leurs numéros et même par leurs 
étages, les personnes les plus riches du quartier des Tuileries; 
Beuier, facteur à la poste, qui compose aussi des vers contre 
les tyrans; le tailleur Barre qui, dans un brouillon trouvé dans 
ses papiers, propose de tirer au sort les représentants du 
peuple dans l'urne du suffrage universel ; Piuon et André, 
autre facteur, qui trahit ses sentiments dans une note ainsi 
conçue ; « Ce qui me fait de la peine, c'est de voir un inspec-
« teur gagner 2,000 francs à ne rien faire , et le directeur-gé-
« néral avec 30,000 francs ; » tant il est vrai que l'envie et la 
cupidité inspirent seules ces démocrates ! 

« On a trouvé sur des agendas de Morin le nom de plusieurs 
de ses affiliés, la date de leur réception, l'indication des gra-
des et des mots d'ordre. Eu réalité, cette prétendue loge, qui 
n 'a jamais été autorisée, était une société politique. Les nom-
més Bremichon, Lampelas, B)raud, Pinaud reconnaissent 
qu'ils ont été reçus au nom de la « république démocratique 
K et sociale, » et que Morin, avant chaque initiation, faisait 
un discours où il déclarait que, « pour êire bon maçon, il faut 
« être bon républicain. » André avoue que la société « était 
« politique, » et le but révolutionnaire de celte politique est 
neitement indiqué dans un plan de gouvernement écrit par 
Benier et saisi chez Barre; après y avoir établi que « la mo-
« narchie est un vol organisé, » ou propose un conseil d'E'at 
qui prépare les lois, des comices populaires qui les volent, 
des ministres qui les exécutent, et ce ministère est composé 
notamment de Victor Huj;o à la marine, Blanqui au commerce, 
« Morin au ministère d'Eiat. » 

« Le 1" mars Lecompte avait témoigné à Bamade le regret 
d'être brouillé avec Benier, l 'un des chefs de lu Fraternité; 
leur dissentiment provenait de ce que Lecompte est « commu-
« niste égalitaire, » tandis que Benier est rolliniste; Ramade 
promet de les rapprocher. Le 9 mars, le rapprochement est 
opéré. Benier, qui se vante de ses correspondances avec 
Ledru-Bollin, reçoit l'offre d'une fusion; il en léfere à Mo iu. 

« Le 12 mars, Morin, Benier et Rainade se reunissent; Mo-
riu déclare que ses affiliés sont nombreux; Ramade se tenant 
sur la retenue objecte que le programme de lu Marianne est 
peut-être trop avancé pour la Fraternité, puisqu'il admetiait 
tous les cas possibles. —Non, réplique Morin, « la fin justifie 
les moyens ». Le 15 mars, nouvelle entrevue des chefs; Veille 
et Dupuy y assistent; les projets les plus criminels, des plans 
d'insurrection sont discutés. Lis 17, 18 mars, nouvelles réu-
nions; Ramade, Morin, Benier visitent leurs affiliés ; le 19 
mars, Morin et Ramade passent la matinée à courir de mai-
son en maison pour donner le mot d'ordre à leurs adhérens 
principaux, et les convoquent à une assemblée qui doit se te-
nir, dans la soirée, au cafe Plincliamp à la barrière d'Eufer. 
A deux heures, une petite réunion a lieu dans le cabaret de 
la rue Montmartre. Là, sur la présentation de Barre, en pré-
sence de Ramade, d'André et de Canu, Touzelle, capitaine 
en retraite, esi affilié par Morin; el cet ancien officier, décoré 
de juillet, déclare qu'il sera d'autanl plus utile à la cause 

« qu'il passe là-haut pour êire Napoléonien ». Enfin, le 19, à 
huit heures du soir, dans le calé Pliinhamo, se tient une 
séance très importante; là, se trouvaient Ramade, Morin, Be-
nier, Veille, Barre, Poirier, Pierre Guilbaud, Touneau, Pi -
quard, Ladre, Baraud, Dupuy, Pinaud, et un treizième reslé 
inconnu; Morm fait l'historique de la fusion des sociétés, ex-
pose ses espérances de révolution. Ladre veut qu'on attaque 
l'Hôtel -de-Ville; Vielle est d'avis de prendre la Bourse; on 
combine des permanences pour le cas où le mouvement vien-
drait à éclater; des mois d'ordre sont échangés : « Rouen et 
Robespierre » pour la Marianne; « précaution » pour la Fra-
ternité; on se sépare ensuite, et dès le leudemain les affiliés 
sont arrêtés. 

M, le substitut Dupré-Lasalle termine ainsi son réqui-
sitoire : 

Maintenant, après avoir tout pesé, tout prouvé, qu'il me 
soit pormis de soulager mon cœur et de laisser échapper le 
sentiment profond d mdigualiau que tons ces hommes m'ins-
pirent. C'est pour la dixième fois que je porte la parole contre 
les sociétés secrètes; j'ai passé en revue leur personnel, j'ai 
pénétré lous leurs mystères, je n 'y ai jamais trouvé une pen-
sée qui pût êlro coiiMdérée comme l'égarement d'un esprit 
honuèlo , non pas même les inspirations laial-sde la mi-
sère. Ces ouvriers sont heureux : le mouvement économi-
que de notre époque se fait eu leur faveur; leurs salai-
res montent plus haut que les traitements des officiers de 
notre armée, des membres de nos Tribunaux, des professeurs 
de nos collèges ; et dans leur ingratitude pour cette société 
qui les comble do bienfaits, ils veulent la meure à feu et à 

sang; el qu'elèveraient-ils sur ses ruines? Nous connaissons 
par leur projet de constitution le secret do leurs plans : ce 
qu'ils veulent, c'eslle gouvernement du peuple par le peuple 
c'est à-d ire la tyrannie do la foule, le despotisme de l'igno' 
IMnoe, des préjuges et des brutales passions, le sacrifice du 

| droit individuel à lous les caprices des multitudes; co qu'ils 
veulent, c'est l'émancipation des feaiaws, o'esl-à-diro l'aboli-

tion de la famille, la débauche érigée en nri • 
cuité mise à In place de toutes les vertus • ' 
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Après le réquisitoire de M. le substitut Dunré-i, ire 

MM"Qoétand, Limet, Andral, Vonken, Maillard L > S 
Demonjay, Laval, Borie, Cresson, Desmarest, l'),,,,'; J

r
ie 

etc., etc., présentent la défense des prévenus. ■
 r

,
re 

La femme Garnier, qui, lors des interrogatoires 

iclaré qu'elle ne reconnaissait pas au président \l
 a

,
Vsi! déclaré q 

de l'interroger, a refusé le secours 

avait été donné, 

pas an présidentiel; ^ 

irs du défenseur
 qui

 J m 

Morin présente quelques observations en sa faveur 

Crouzet se lève ensuite : « J'ai eu, dit-il, le malW 
faire, en 1847, partie de la bande des voleurs ma'téria' 

tes ; nous avions juré de nous tuer si nous étions arrêï 

Seul, Saunay s'est brûlé la cervelle sur le pont au Cbajp 

je n'ai pas eu le courage de tenir mon serment et de J? 

vre cet exemple 5 j'ai même fait des aveux ; et nies col 

plices, mis en liberté après la révolution de 1848 J!' 

me punir de ces aveux,ont demandé et obtenu que je [M! 

en prison. » 

Rumade, à son tour, sollicite l'indulgence du Tribu
ns

!
 1

ue 

en faveur de quelques-uns des prévenus qu'il a entraînés 

M. le président adresse à ces deux prévenus une allofi. 

tion pleine de dignité. 11 fait surtout remarquer à Ramadj' 

que par son intelligence il aurait pu exercer sur ses cou. 

pagnons une heureuse influence, qu'il a au contraire élé 

pour eux le génie du mal et le premier promoteur de fais 

qui appellent une répression vigilante et énergique. 

Nous avons publié dans notre dernier numéro le texte fier d 

du jugement. Nous devons rectifier une erreur typogra-

phique : les prévenus Ramade, Pierre Guilbaud, Morin, 

Denier, Barre, Jacquot, Lecompte, Courty, Noël, Vielle 

et Poisson ont élé condamnés non à deux ans, comme 01 
l'a imprimé par erreur, mais à quatre ans de prison, ai-

tendu cette circonstance qu'ils ont été reconnus chefs oi 
fondateurs de la société. 
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COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS. 

BILAN AU 31 JUILLET 1855. 
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Caisse. 
2,993,850 i 

Actif. 

(Espèces en caisse. 1,878,272 801 
(Espèces à la Ranque 1,115,577 7U) 

(Paris. 21,470,473 06) 
PortefeuilleÎProvince. 11 ,394,489 47> 33,658,9)0 55 

(Etranger. 2,793,938 02) 

Actions de la Banque de France. 
Immeubles, 

Avances sur fonds publics et actions diverses. 
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Frais de premier établissement. 12,000 « 
Frais généraux. 59,210 M 
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Capital des sous-comptoirs. 
Késerve. 

Comptes-courants d'espèces. 
Acceptations à payer. 
Dividendes à payer. 

EffetsremisjPar divers, 3,880,670 02 
à l'encais-j Par faillites du Tribu-
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dants de (Etranger. 321,600 

Profits et pertos. 
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»| 40,000,000 » 

3,899,904 61 
2,792,832 87 

• 19,573,159 37 

3011,804 4 
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3,924,730 31 
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j 3,349,550 » 

199,986 81 
1,995 60 
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Risques en cours au 31 juillet 1855. 

Effets à échoir restant en portefeuille. 35,658,900
 3 

37,516^740^8 

73^75,610 93 

Effeis eu circulation avec l'endossement du 
comptoir. 

Certifié conforme aux écritures : 
Le directeur, 
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CHRONIQUE 

PARIS, 6 AOUT. 

Le chef du service de sûreté ayant été info' 

qu'une femme qui lui était signalée avait en sa P
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?
e
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des caisses remplies d'objels de lingerie portant de ̂  

rovi 

vuinei ses ueiiiarciios, et Ou no lama yaa a «--y,
 8r

. 

ces eiléts lui avaient été donnés par un nomme C-., »
n

_ 

çon de magasin chez un des principaux fabricants a ^ 

geriede la capitale; il était évident dès lors que tou 

effets étaient soustraits par C... au préjudice de so r 

trou; il fut arrêté, ainsi que la fille K..., et diveiM-* 

quiaitioQi faites dans plusieurs maisons ou cette m ^.
sjfl 

successivement demeuré eurent pour résultat 

d'une grande quantité de bonnets, cols,
 wm]cne

.
s

a
'
n

t une 
Choirs, jupona, bandes brodées, etc., représentai! . 

valeur assez considérable. Toutes ces marclianuw» ^ 

relit reconnues par le patron de C... comme «y .
 ôt> 

volées dans SAS magasins. C... a élé envoyé au 

ainsi que la lille K... 

ries caisses remplies d objets de lingerie pou» y
 gur

-

quetles et paraissant provenir d'origine suspecte, n 

veiller ses démarches, et on no tarda pas à découvr 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 6-7 AOUT 1855 ni 

ÉTRANGER. 

\ — L'inspecteur de police Frédé-

BE
 fondre* . paiderman F.nnis, du 

V
r0

?
en
J

&,T*l et expose ce qu, suit P*KadéGuildhaH, 
(le PUL

 • .—o .n. ,„ transporter chez M. Renson, joail-

<;req "i
s d

^5SSiH, et là j'ai trouvé les deux 
M. Renson me 

SdansLudg.le-

<, ".leur. 

* ï r> dr
s
eSme delTdy Fitzgerald qui l 'avait envoyé 

la^mtl aU se

r

r V vendre ces bijoux. Hardyman, de son 
J. .. I- Cl., A* l'un 

med.tqul1 

te leur demandai comment ils étaient pos-
ur

:
' Mandes richesses, et Pedding me répondit 

de 

^I^A^ié\aUlefilfl de'l'un des fournisseurs de 
tî «i«ditqu ","„. „„„„;, „„ié d'accompagner Pedding 

fixe 

les 

-y' 

î>fe ^Teiqu'elle l'avait pr 

'"
,
 ils moulèrent que lady Fitzgerald n avait 

l .r la vente des bijoux qu'elle leur confiait. 

K -coo m'a dit que la broche seule vaut 150 livres 

>M ï. K iVsoufÇounai que ces bijoux étaient dans les 

" * « ;*° r'Jt hommes par suite de quelque vol, el je 
de liion Je me mis de suite, a l'aide du télegra-

en mmiinication avec les autorités de Wortbing, 
e

"i
C |îrlv Fitzgerald, et je viens d'en recevoir, depuis 

•f^1 - .«luit ici les deux prisonniers, une dépêche qui 
1 - ie le récit qu'ils m'ont fait est parfaitement 

, • Si vous aviez parlé de suite de ce message, 

)l auguriez pas fait perdre notre temps dans une 

tous ne n
 saU

rait y avoir d'accusation. 

$ire , nui assiste les deux prévenus: Je neveux 

^Mâtner la conduite de l'agent Mitchell , mais j'es-

* r!t " le Tribunal, en renvoyant mes client*, dira qu ils 
père qtie i ^

 g)jng
 j

a momc
|
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he puisse rester 

t
m honorabilité. L'un d'eux est le valet de sir Juhn 

''"raid et par un acte d'inconcevable légèreté il a 

.... naît 

:grendq 
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é de ces bijoux par lady Fitzgerald dans le but 

s savez. L autre est d'une honnête famille de mar-
V0

° et c'est une chose bien pénible pour eux d'avoir 

d'une semblable prévention. 
ur Mitchell : J 'ai élé d'autant plus autorisé à 

Vrres deux jeunes gens, que j'ai trouvé sur l'un 

' une lettre à l'adresse de sir Juhn Fnzgerald, lettre 

Sien certainement on ne leur a pas donnée. 

chaud*» 
a r»t>i et 

linspecleu 

\i Finnis : C'est certainement une des affaires les plus 

Lionnelles que j'aie jamais eues à juger, et je ne peux 
y a d'excentn-

iiôies de sem-

^ondres où ils 

son! étrangers ci « exposes à être dépouillés 

m'em r <^ 
êciier' de faire ressortir tout ce qu'il y a d" excentri-

ons ce fait de confier à deux jeun«« 

llsbJes valeurs, et de les envoyer ainsi 

lm rfiransers et où ils étaient exposé 

que 

mie instant par les nombreux voleurs qui y sont à la 

nistéT <J e semblables aubaines. En ce qui touche Pinspec-

feur Mitchell, il n'a fait que son devoir ; car, en entendant 

]
es

 premiers mots de l'affaire, j'ai conclu comme lui que 

; les bijoux avaient élé volés, ne pouvant pas supposer 

qu'il
 S

e soit trouvé quelqu'un assez imprudent pour con-

! ierde si riches bijoux à deux petits diôies comme ceux 

ci. Je les renvoie de la prévention en regrettant qu'ils en 

aient été l'objet, et en déclarant qu'elle ne porte aucune 

atteinte à leur honorabilité. 

L'inspecteur Mitchell : Que dois-je faire des b joux en 
question? 

M. Finnis : Faites-les parvenir à lady Fitzgerald et 

ayez soin d'en retirer un reçu. 

GIUND-DUCUÉ DE SAXE-WEIMAR-EISENACH (Weimar, 29 

juillet). — Le nouveau code pénal promulgué dernière-

ment a substitué, en matière criminelle, le serment reli-

gieux au serment politique prescrit par la Constitution, et 

qui est tel que toute personne, quel que soit le culte 

qu'elle professe, peut le prêter. 

Depuis, une loi a ordonné que le serment «religieux, ou, 

pour nous servir des termes mêmes de la loi, le serment 

purement chrétien serait seul admis dans les affaires ci-

viles et dans les affaires d'injures. 

Le ministre de la justice a pris, en outre, un arrêlé por-

tant que toutes les fois qu'un serment judiciaire sera prê-

ché, un prêtre sera présent et expliquera à la personne 

qui devra faire le serment l'importance de cet acte el les 

peines éternelles que le parjure encourt d'après les lois 

divines. 

Cette mesure, dit l'arrêté ministériel, a pour objet d'em-

pêcher les faux serments et de mettre les citoyens en 

garde contre la tentation de prêter des serments à la lé-

gère. 

— PORTUGAL (Lisbonne). — Le nouveau Code civil de 

Portugal, qui a été adopté par les Chambres et qui est 

bssé sur les principes du Code Napoléon, sera promulgué 

le jour même de l'avènement au trône du jeune roi don 

Pedro II, c'est-à-dire le 16 septembre prochain. 

Pour la même époque, Lisbonne sera doté d'un Mont-

de-Piété, ainsi que de deux crèches à l'instar de celles de 

Paris. 
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Depuis l'ouverture du chemin de fer de Rordeaux à 

Rayonne, celte ligue n'est pas seulement fréquentée par 

les personnes qui se rendent aux bains de mer de La 

Teste, Arc&chon et de Riaritz, mais elle facilite considéra-

blement les relations avec les eaux des Pyrénées par les 

nombreux services de voitures qui sont établies à D ix 

pour desservir Pau, Tarbes, les Eaux-Ronnes, Rarége»; 

Cauteretz, Ragnères-de-Rigorre, Saint-Sauveur, etc. 

— Par décret impérial, en date du 25 juillet 1855, 

M. Jules Dulburmanielle, licencié en droit, ancien prin-

cipal clerc de M* Duché, avoué à Paris, a élé nommé aux 

fonctions d'avoué près le Tribuual civil de première in-

stance de l'arrondissement de Versiilles, en remplace-

ment et sur la présentation de Me Peerl, et a prêté ser-

ment en celte qualité devant ledit Tribunal le 1" août 

présent mois. 

i 0»û j. 22 sept.. , 
4 1(2 0(0 j.22mars. 
4 1)2 0(0 de 1852.. 

1|2 OpO (Emprunt). 
— Dito 1855. .. 

Act. de U Banque.. . 
Gréditfoncrer. ..... 
Société gén. mofcil.. , 
Comptoir natioual,. 

FONDS ÉTRANGERS 

N«pl.(C. Uotsch.). , 
Emp. l'iém. 1850.. 

Oblig. 1853 

10' 5 -
1060 -

398 75 
83 50 | Emp. 50 millions. 

 1 Emp. 60 millions. 
94 75 | Rente do la Vifie... — — 

 | Obligat. de la Seine . — — 
— — i Caisse hypothécaire. 

3100 — j Palaisde l'Industrie. 120 — 
560 — j Quatrccanaux 

1197 50 | Canal de Bourgogne. — — 
605 — j VALEURS DIVERSES. 

j H.-Fourn. de Mono. 
— — | Mines de la Loire. . . — — 
— — | Tissus de lia Maberl. 
51 50|LinCohin 

Borne, 5U[0 — — | Comptoir Bonnsrd. . 
Turquie (emp. 1854) — ■«— | Docks-Napoléon .... 196 25 

A TERME. 

3 0[0 . . 
3 0|0 (Emprunt) 
4 i{i 0(0 1852 
4 1|2 0(0 (Empruai). 

1" 
Cours. 

6735 

Plus 
haut. 

67 50 

95 -

Dern. 
cours. 

67 50 

OHEPHMS SE FSA COTÉS ATJ PARQUET. 

S^mt-Germain 877 50 [ Paris àCacnetCherb. 
ParisàOtléaBs 1232 50 | Mïdi 

Paris à Rouen 12ti0 — j Gr. central deFimnce. 
Ruuen au Havre. . . . 682 50 j Dijon à Besançon. . . . 

Nord 914 50 | DiepapeetlFéramp. . . 
Chemin de l'Est.... 970 — \ Bordeaux à la Teste. . 
Parisà Lyon 1240 — j Strasbourg à Baie. . . 
Lyon à la îSôditerr. . 1360 — j Paris à Sceaux 
Lyon àGenève 690 — j Versailles (r. g.}.... 
Ouest 817 50 i Central-Suisse 

670 
630 

300 — 

Avis aux Exposants. 

La publicité est de nos jours un élément essentiel, pour la 
vie d'un commerce ou d'une industrie quelconques. 

Il est une combinaison par laquelle, moyennant une légère 
somme de 192 fr. par an, payables 16 fr. par mois, après 
justification, on peut avoir son nom, son adresse et son in-
dustrie publiés 360 fois par année, dans six des principaux 
ou maux de Paris, et un à l'étranger, c'est-à-dire que les in-
dications susdites passent sous les yeux de très nombreux 
lecteurs, tant en France qu'à l'étranger, et surtout eu An-
gleterre. 

Ces lecteurs, sachant que chique semaine le catalogue des 
industries parisiennes, intitulé GUIDE DES ACHETEURS , se trou 
vera dans leur feuille à jour fixe , s'habituent à y avoir re-
cours; ils le regarderont avec bien plus de soin à l'approche 

de L'EXPOSITION UNIVERSELLE , époque à laquolle presque tou 

le monde a renvoyé ses achats. 
Les personnes q;ii désireraient souscrire au Guide des ache-

teurs n'ont qu'à s'adresser au Comptoir général d'annonces et 
de publicité de MM. N. Eslibal et fils, place de la Bourse, 12, 
à Paris. 

— PORTE-ST- M ARTIN. — C'est un succès bien franc et bien 
légitime que celui qui a couronné le beau drame de M. Paul 
Meurice : Paris avec ses virgt-six tableaux historiques. 

— HIPPODROME. — Mardi la pièce militaire de la Crimée.— 
Mercredi, l'ascension en ballon par Godard. 

— Aujourd'hui mardi 7 août, grande soirée dansante au 
Pavillon de l'Horloge (Champs-Elysées). On se réunira à onze 
heures. M. Markowski a l'honneur de prévenir ees invités 
que personne ne sera admis SHIIS invitaion, et les prie, en 
conséquence, de présenter leur carte d'admission. 

 EXHIRITION . (Maison Bobert Houdin, boulevard des Ita-
liens.) _ Le plan en relief du siège de Sébastopol, par M. Ja-
mes Wyld, est visible tous les jours de dix heures du malin 
à dix heures du soir. Ce modèle est, jour par jour, modifié 
d'après les nouvelles officielles insérées au Moniteur. 

SPECTACLES DU 7 AOUT. 

OPÉBA. — „ 

FRANÇAIS. — Par droit de conquête, les Caprices de MananDe» 

OrÉRA-CoMioua. — Jenny Bell. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Pia de' Tolomei. 
V AUDEVILLE. — Le Mariage d'Olympe, le Cousin Verdure. 
VARIÉTÉS. — Palais de chrysocale, Une Femme qui mord. 
GYMNASE. — Madame André, Mercadet, les Compagnons. 
PALHS-ROTAL — Le Monde camelotte, Mm'Larillj, English. 
PORTE-SAINT-M ARTIN. — Paris. 
ABIB GU. — Les Contes de la Mère l'Oie. 
GAIT*.~ Le Sergent Frédéric, les Modes de l'Exposition. 
T HÏATRK IHPÉR:A«, DU CIRQUE. — Pilules du Diable. 
COMTE .—- La Niche de Tom, Boyal Bonbon, Fantasmagorie. 
FOLIRS. — Périne la Closière, Une Idée, Trois pour un secret* 

D:LASSHMENS. — Dzing! Boum, boum ! 
LUXEMBOURG. — Le Sue de Franc-lioisy, Paris trop petit. 
FOLIES NOUVELLES. — Pierrot, Un Ténor lég^r, Danseuses. 
BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Les Deux aveugles, 

le Rêve d'une Nuit d'été, Pierrot clown, Arlequin baibier. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours. 
HIPPODROME. — Représentation tous les jours, à trois heures. 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Représentations tous les dimanches et 

lundis. 
ROBERT-BOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 

à huit heures. 
JARDIN M ABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 

lundis, mercredis et vendredis. 
RANELAGII. — Tous les jours de deux à cinq heures, concert, 

promenade. 
CHATEAU- R OUGE. — Bal tous les dimanches, lundis et jeudis. 
CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÉRES. — Bal tous les dimanches, mer-

credis, vendredis et fêtes. 
DIORAUV DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous es 

jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa. 

Ventes immobilières. 

miSM DES CRIÉES, 

MISON RLE DES POSTES 
Elude de lï« MAKCIIAN», avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 18. 
Vente sur Hcitalion en l'audience des criées du 

tribunal civil de première instance de la Seine, 
Je 29 août 1835, deux heures de relevée, 
D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, 

me des Postes, 4. 
Mise à prix : 28,000 fr. 

Revenu net environ : 1,900 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit M" U lBCUA .\n ; à U" Billault et 

Boucher, avoués à Pans; et à M" Massiou et Huet, 
notaires à Paris. .(4944) 

MAISON À SÂIMAM 
Eludes de 31* TOti.'Z!£I,lN, avoué à Paris, rue 

Neuve des-Capucines, 8, et de M* BEMOIST, 
avoué à Paris, rue Saint-Antoine, 110. 
Vents aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

«u Nais-de-Juslice, à Paris, le 22 août 1855, 
Dune MAISON et dépendances, sise à Saint-

Handé, rue Neuve-Montgenot, 21. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

^adresser pour les renseignements : 

l'A M" TOUXKLIN et BENOIST, avoués 
poursuivants, dépositaires d'une copie de l'en-

Miseà prix : 6,000 fr. 
8° D'un VEBKAIN de 472 mètres 50 centi-

mètres, à Batignolles, à l'angle des rues Cardinet 

et de la Santé prolongée. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser : 
1° A M» Henri POCHARD, avoué pour-

suivant, à Paris, rue Louis-le-Grand, 25; 

3' 

Estienne, avoué, rue Sle-Aniie, 34; 
Goisel, avoué, rue Louis-le-Grand, 3 ; 
Corpel, avoué, rue du Ilolder, 17; 
Boissel, notaire, rue Saint-Lazare, 93 

.(4910) 

CHATEAU DU RIYAULT 
Etude de 

et dépen-
dances, 

avoué à Mont 

1° A M« MESTAYEIi, avoué, rue des Mou-, 

lins. 10; 
2° A M' Bujon, avoué, rue d'Hauteville, 21; 

3|3° A M* Boucher, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 95; 
4° A M* Adrien Tixier, avoué, rue Saint-Ho-

noré, 288; 
5° A W Cullerier, avoué, rue Harlay-du-Pa-

lais, 20; 
6" A M' Lacomme, avoué, rue Neuve des- Petits-

Champs, 60; 
7" A M" Roche, avoué , boulevard Beaumar-

chais, 4; 
8° A M* Parmentier, avoué, rue d'Hauteville, 1 ; 
9* A M' Halphen, notaire, rue de fa Chaussée-

d'Antin, 68. (4953) 

chère ; 
i" El i M' Baulant, avoué présent à la vente. 

.(4923J 

WSOfl À CIIMIETON-
""de de M' 

SAINT-
MAURICE. 

AlexlM SINET, avoué à Paris, 
rue du Temple, 71. 

înk" l8 ,sur licilali°n, en l'audience des criées du 
. utml civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à 

re!e»ée m,îrcredi 22 aout 18SS > deux heures de 

" sise à Charenton Saint-Mau 
et 7 bis, composée de deux 

une MAlSi©* 

™» Grande-Rue, 7 

> detàtimems 
ttevr 

■attoQ 

B-UC05JOBAY, 

morillon. 
Vente par autorité de justice, à la barre du Tri-

bunal de première instance de Moutmorillon, la 

22 août 1855, onz^i heures du matin, 
Du CHATEAU DE HBVAl'a.T et ses dé-

pendances, consistant en habitation bâtie à la mo-
derne, vastes servitudes, cours, lerrasse, jardins 
anglais et potager, charmille, pelouse, vignes, la 
garenne, le tout d'une contenance do dix hectares. 

Vaste prairie naturelle de dix hectares trente-

quatre ares, en un seul morceau. 
Usine à moudre le grain, battre le trèfle et tirer 

huile. 
Domaine dit du Coudray, de la contenance de 

80 hectares, et autres immeubles, 
Le tout situé ville de la Trimouille, chef-lieu de 

canton, à 17 kilom. do Montmorillon, chef-lieu 

d'arrondissement (Vienne); 17 kdom. du Blanc 
(Indre); 65 kilom. df> la gare de Poitiers. 

La rivière de Benaise passe au pied du château, 
côtoie la prairie, fait mouvoir l'usine. 

Mises à prix : 
40,000 fr. le château et dépendances. 
30,000 fr. la prairie. 
30,000 fr. l'usine. 
80,0b0 fr. le domaine du Coudray. 
Les, tsois premiers lots seront criés séparément 

puis en bloc. 
S'adresser à SI DUCOUDHAY, avoué à 

Montmorillon, poursuivant la vente; 
Et à M. Duchesne, propriétaire, rue de Vaugi-

rard, 132, à Paris. (4946) 

veim brut, 2,173 fr., susceptible d'augmen-

M 'se a prix 20,000 fr. 

A JJ 

pie, 7 

resser pour les renseignements : 

SUNETT, avoué poursuivant, rue du Tem-

,(4953) 

tkk n\m IMMEUBLES 
ue ai Henri PUCHARU, avoué à Pa-

Y
en

. r«. rue Louis-le Grand, 25. 
l8

8oun"£Jf>alais -de-Justice à Paris, le samedi 
Eu g i , ■ cteux heures de relevée, 

1» I)'„° ' aom les f>' et 6' pourront être réunis 
'«Cba .K

 10 M * ,s*ON sise à Montmartre 
ndu

^;de CI,gnaneourt, 3 
rue de 

ancourt, 35. 

Dw'S ^Pr,x : 60,000 fr. 

'
e,

84 cont ,KCK WK TEWBE de 6,270 mè-
Bttotles meires > située sur Montmartre et Ba 

3° bw'^A-.m' ix : s.ooo fr-
•il» 

' une 
ee à M, »*»ÈC|3 DE TEHBE de 281 mètres 

it Toutes deux la Hui 

i- h',,.,
5
'
ls
.
e a

 Prix : 200 fr. 

Saisej, j^
JKCE ME

 TBBîKK de 854 
i tlgUohes, 

Mise à prix • 

lieu dit 
me 

le Chemiu-des 

700 fr. 
sise à Batignolles, avenue 

i, ' ,ttvcc portion de jardin. 
Mise a -prix 43,000 fr. 

DIVERS IMMEUBLES. 
Etudes de .11" RONCERAY et CRESPIN, 

avoués à Orléans. 
PBOPRIÉTÉ de la Poussetière, sise com-

mune de Sennely, canton de la Ferté-Saint-Aubin, 
arrondissement d'Orléans, 

A vendre aux enchères, à la barre du Tribunal 
de première instance séant à Orléans, le mercredi 

août 1855, heure de midi, 
En quatre lots : 1° La grande FERUE de la 

Poussetière, contenant environ 85 hectares, con-
sistant enterres labourables, bois, prés, pàtureaux 
et jardin, sur la mise à prix de 

2° La EOCAVCJRE de l'Aisance, 
de la contenance d'environ 34 hecta-
res, consistant eu jardins, châtaigne-
raie, terres labourables, prés, bois et 
pàtureaux, sur la mise à prix de 

3° La FERME du Berry, de la 
contenance de 50 hectares environ, 
consistant en jardins, terres laboura-
bles, prés et pàtureaux, sur la mise à 
prix de 

4° La PHOPHIÉTÉ de la Buzel-
lière, non bâtie, d'une contenance de 
32 beciares environ, consisiant eu 
terres labourables, bois, prés et pà-
tureaux, sur la mise à prix de 

DIVERS IMMEUBLES* 
Paris, Etude de Mt e Emile AHA11, avoué à 

place Si-Genhaiu-I'Aùxerrois, 41. 
Vente entre majeur et mineure, au Palais-de-

Justice, le samedi 25 août 1855, en trois lots 
1° D'une grande PROPRIETE dite te Clos 

Bargue, sise à Vaugicurd, Giande-Rue, nos 53, 57, 
9, 61, 63, 63 et 67, d'une contenance de 3 hec-

tares 38 centiares. 
Revenu brut : 8,31 5 fr.— M ise à prix : 120,000 fr. 
2° D'un JARDIN marais avec maison d'iia 

bitation, dit le Petit Clos, sis à Vuugirard, che 
min des Fourneaux, 11, d'une contenance de 71 

ares 89 centiares. 
Revenu brut : 900 fr. — Mise à prix : 20,000 fr 
3° D'un autre TERRA BN sis à Vaugirard 

chemin des Fourneaux, 12, comprenant une cor 
derieetun terrain *n culture d'une conienance 
de 56 ares 12 centiares. 

Revenu brut : ^52 fr. — Mise à prix : 10,000 fr 

S'adresser : 1° A M° AMAM, avoué poursui 
vani, dépositaire des litres; 

2° A M" Cullerier, avoué à Paris, rue du Har 
lay, 20. (4957) 

en 

1 

genièvrerie, de petites maisons à usage de journa-
liers, d'un moulin à vent pour moudre le grain el 
de terres labourables, prés et pâtures, le lout d'u-
ne contenance superficielle d'environ 122 hectares 
18 ares 60 centiares, d'un seul tenant, aboutissant 
à la route de Saint Orner à Dunkerque et au canal 
de Bourbourg à Dunkerque. 

Ladite ferme est occupée suivant bail authenti-
que jusqu'au 11 novembre 1863, moyennant le 
fermage annuel de 20,550 fr. 

Mise à prix : 468,500 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1" A W CARPESTIER, avoué, demeurant 
à Dunkerque, rue Dupouy, 18, poursuivant la 
vente ; 

2° A Me Adam, avoué à Dunkerque, rue Mau-
rienne, 10, présent à la vente; 

3" A M e Robyn, avoué à Dunkerque, rue du Châ-
teau, 21 ; 

4° A M e Darras, notaire à Dunkerque, rue Faul-
connier, 8 ; 

5° A M' Mocquart, notaire à Paris, rue de la 
Paix, 5; 

6° Et à M. le baron Coppens, à Bruxelles, rue 
de Brabant, 121. .(4958) 

Conip» française des ponts VergniaEs. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'as-
semblée générale aura lieu au s ég.> d.> la Com-
pagnie, 21, rue Louis-le-Grand, le 16 auùt 1855, 
à trois heures. 

Les porteurs de dix actions de 500 fr., libérées 
de 200 fr., ainsi que les porteurs de vingt coupu-
res de 100 fr., pourront déposer leurs litres à la 
caisse de la Compagnie, du 10 au 14 août inclus, 
de midi à cinq heures du soir, contre une carie 
d'admission, qui leur servira de récépissé, 

Reddition des comptes. — Communication de 
divers traités proposés à la Compagnie. 

Paris, le 29 juillet 1855. (14265) 

15,000 fr, 

8,000 fr. 

12,000 fr, 

Total des mises à prix 
S'adresser pour les renseignements 

8,000 fr, 

43,000 fr, 
à Orléans ; 

A Me RONCERAV, avoué, place du Mar 
troi, 6; 

A M" CRESPIN, avoué, rue Sainte-Anne, 28; 
A M" Duchemin, avoué, rue Sainte-Anne, 9; 
A M° i inget, notaire à Orléans, rue Bannier, 75; 
Et sur les lieux. (4935)* 

ETABLISSEMENT MONTMARTRE. 

Elude de M" ftSUlUOU, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Pelils-Champs, 66. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci 

vil de la Seine, le samedi 18 août 1855, deux heu-
res de relevée, 

De l' ÉTABLISSEMENT dit des Eaux de 
Montmartre, ensemble du privilège attaché audil 
établissement. 

Mise à prix: 200,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

A M" UU1DOU, avoué; 
A M" Meuret, avoué, rue Montmartre, 33; 
A M« Defresne, notaire à Paris, rue de l'Univer 

si té, 8 ; 
Et à M" Fournier, notaire à La Chapelle-Saint 

Denis. .(4954) 

MAISON PASSAGE TIVOLI 
Etude de M" AVBAT, avoué à Paris, rue de Rou-

gemont, 6. 
Adjudication le 25 août 1855, en l'audience des 

criées du Tribunal de première instance de la 
Seine, 

D'ui;e MAISON sise à Paris, passage Tivoli, 
7, autrefois passage Navarin, 7. 

Produit : 5,230 fr. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser à M" AVIAT, avoué poursuivant; 
et à M* Lemaître, notaire, rue de Rivoli, 64. 

.(4956) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES, 

A VIMIlBF le grand et beau CHATEAU 
I IilllIHli »K CMÉVIEI/V, à 10 kilo-

mètres de Paris, par Villejuif (Seine), vastes dé 
pendances, beaux potagers, pièce d'eau, parc de 
22 hectares, clos de murs en terrasse, belles ave-
nues. 

On pourra joindre une ferme d'un produit net 
par bail notarié de 6,765 fr., plus 60 hectares de 
terres, le lout près du château. 

S'adresser à M' COCROT, notaire à Paris 
rue de Cléry, 5. (4793) 

Ventes mobilières. 

inis-en l'étude et par le m 
jère de M e DU IBiiKJS 

«ET, notaire à Paris, re vendredi 17 août 1853 
à midi, d'un Fonds de commerce de mar 
ehand de vins traiteur exploiie à Paris, placo 
Saiul-Germain-des Prés, 6, meubles ustensiles el 
achalandage en dépendant et du droit à la location 
verbale des lieux où il s'exploite. 

Mise à prix, en sus des charges : 5,000 fr. 
S'adresser audit M* DU ROUSSET, notaire 

à Paris, rue Jacob, 48. (4915) 

"Km du Jardinet d'un TKBBAIN de 

"es. s » r
UB

 i „cu " ll !"ùtres à lu suite, sis à 
M? ^™'«cier. ' 

Uu 1 W-Samt-Oueu, 6. 

Bali-

à Bali-

.1 USAtiE DE SUCRE 
il RIE. 

Eludé de M' M EST A VER, avoué à Paris 
Vente par suite de surenchère du sixième, 

l'audience des saisies du Tribunal delà Seine, 
jeudi 30 aoù 1 1855, 

D'une HABITATION à usugo de sucrerie et 
ses d pendances, connue sous le nom du Galliou 
OU du Bue Duferret, près du bourg de la Tnuile, 
arrondissement de Saint-Pierre, ile de lu Marti-

nique. 
Mise à prix : 133,165 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

(NORD). FERME DE NORTLAND 
Etude de M' Angui»tlM -CIi»rlCM CA BP EN-

TIER, avoué a Dm kerque, rue Dupouy, 18. 
Adjudication par suite de suienclièro k la barre 

du Tribunal civil de première instance de Dunkor 
que, le samedi 18 août 1855, à midi, issue de l'au-
dience de police correctionnelle, 

De la belle FERME DE NOlVfrXANI», Si-
tuée commune d'Armboulscappel, caillou de Bor-
gnes, arrondissement de Dunkerque (Nord). 

Cette grande et belle ferme, située à cinq kilo-
mètres de Dunkerque, se compose de bâtiments 
d'habitation et d'exploitation pour la ferme, d'une 

C DES SERVICES MARITIMES 
DES MESSAGERIES IMPÉRIALES, 

Rue Notre-Dame-des -Victoires, 28, Paris. 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'en vertu 
des pouvoirs qui lui sont conférés par l'article 9 
des statuts, In conseil d'udminislralion u décidé, 
par délibération du i du courant : 

1° Qu'il sera l'ai L appel du quatrième quart de» 
actions de la deuxième série, soit 1,230 fr. par 
action; 

2° Que l'époque assignée pour lu versement se-
ra du 1" au 10 octobre prochain; 

3° Que les versements anticipés seront reçus 
sous bonification d'un nitérél de 4 pour 100. 

Les versements devront être faits à lu caisse so-

ciale, à Paris, rue Notre-Dame-des-Vicioires, 28, 
do onze heures à trois heures. (14270) 

LA, MÉTHODE ELTHLOGiQLE, 
nstituée par le docteur COURRAUT à Paris, rue 

du Bac, 37, dispense de toute opération sanglan-
te, d'appareil, de pansement et de repos : elle n'of-
fre aucun danger et ne fail éprouver qu'une cuis-
son passagère. Ainsi, sans autres instruments qu'un 
pinceau, le médecin fait tomber les loupes, détruit 
les tumeurs indurées, les kystes, les ganglions, les 
ulcères et les boutons cancéreux de la peau, toutes 
espèces de végétations et d'excroissances, les fis-

sures à l'anus, les kystes des paupières ei du poi-

gnet, les signes de naissance, les verrues, les fu-

roncles, les roujeurs et les boulots du visage ou 
couperose. 

Par intromission et sans que les malades soient 
astreints à garder la chambre, sans déterminer les 
douleurs que produisent les injections et sans 
souffrances pendant et après l'intromission, la cu-
re radicale des hydroeëles est assurée. 

Les hémorrhoï les internes et externes traitées 
par l'euphlogie disparaissent sans retour. 

La guérison, inespérée jusqu'alors, des varices 
est obienuo au moyen d'une simple application qui 
dispense de toute compression. 

Enfin le docteur Courraut # dissipe les goitres, 

les engorgements organiques et scrofuleux, ainsi 
que les tumeurs blanches articulaires. 

Il traite spécialement les maladies des femmes 
et toutes les affections confidentiel es ; il détruit les 
glandes primitives du sein, les polypes, arrête les 
perles de toute nature, remédie aux déviations et 
à l'abaissement de l'utérus; il détermine et anéan-
tit les causes de la stérilité si souvent méconnues 
et exagérées, arrête les progrès des squirrhes, ci-
catrise les ulcérations cancéreuses et éteint leurs 
douleurs lancinantes. 

Réception tous les jours, de midi à quatre heu-
res (dimanches et fêtes exceptés). 

Consultations sur toutes les maladies chroni-
ques, rebelles, à Paris, rue du Bac, 37, et par cor-
respondance. (14272) 

'^.SPS^DECAOIJTCHOLG 
142, BUE DE R IVOLI, ANCIEN N ° 112, entre les rues 

de l'Arbre- Sec et du Rouie. 

M ANTEAUX ET PALETOTS DOUBLE FACE ET ORDI-

NAIRES , chaussures, tabliers, coussins, ceintures 
de natation, bretelles, jarretières, bas contre les 
varices, tissus imperméables et élastiques, trousses 
de voyage, peignes en caoulcholio durci, et une 
loule d'objets très utiles en voyage. Grands assor-
timents, qualité garantie, pria; fixes el 1res modérés. 

 .(14213)* 

au rez - do 
chaussée, 

octobre pro-
(14198" 

IG 

GRAND APPARTEMENT 
avec janlin, A LOUER, 
chais, rue 

, pour 
Saint- Honoré, 333. 

PLUS 

1)F. 

PLUS 

DE PUNAISES 
En employant lu rouniui DlisiLLf, |a seule of-

frant un résultat incontestable sur tou? les insec-
tes, R. POISSONNIÈRE , 8. [kStf.) Ihiles 1 , 2, et 5 ' ' 

(14242)» 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soio, le velours, la laine, sur t

otu
,,

s
 lesotoll'es 

et sur les gants„de peau 

IDQINHOLUS.L' 
par la 

25 c. lu ilacon,
 r

. 
phine, 8, Paris * 

(14240)* 
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GUIDE 
DE» 

ACHETEURS. 

I MARAIS-CODECUEVRE, spécialité, vestes en CASTOR il 

I de CUISINE , chemises cl cravates, 2, rue, Baint -Honnré. 

pur mois pour être inséré dans ceTa-
. .. _ S» * bleau cl dans six autres journaux, une 

fois par sctTiaine, 3») fois l'an. — S'ad. à Ma. ESTIBAL el 
111s, fermiers d'annonces, 12, plate de la Bourse 

Au Commerce. 
A. W0R\1S,I7, place Royale. ACHAT DE SOLDE DE MAR-
CHANDISES en tout genre, au comptant. M°" de coullance 

Il la Belle francaise737^ fa" bou:,i5.r 
. » » Montmartre. 

Soieries, châles, nouveautés, mérinos, lingerie, loiles, 
calicots, indiennes, mercerie, bonneterie. 

i la Crèche. 348, rue St-Honoré. 
Spécialilé de blase, de trç-ussaaux cl luyelles, h"> nou-

veauté en lingerie, confection pour dames el enfants. 

A la Glaneuse (Ch*ée -d'Antin, 28). 
Mercerie, ru bans, passementerie, ganterie, dentelle, tulle 

et toutes autres frivolité» pourriumes de choix 

À la Pileuse normande, J^iSi 
blanc de o-oton, fils, chemises, trousseaux, layettes. Seul 

dépôt de loiles lilées,ti"
t
«»àlamain,blaucliiessurlepré 

Allumettes de salon 
El Bougiesehimiques. G.CAN0UIL,b'é,l,passageduDé3ir 

Ameublement. 
DOERSCHUCK, Chaussée-d'Antin, 58, tapissier. 

DUFOUR etC«,i8. t'aub. St-Antoine, ébéni6tesettapissiers. 
LEVIEUX et C», TAPISSIERS, 5, rue Ctiaronne, cour St-

ioseph, faubourg Sl-Antoine. 

R1BAILLIER, b* Beaumarchais, 91, fi. de chêne sculpte. 

Ktoffes pour meubles. 

AUGRANDS'-LOUIS, r. S'-Louis,76,au Marais, nouveautés. 

H1LAIRE RENOUARD, 102, ruo Richelieu. Grand choix. 

Artistes en Cheveux. 
DiîNISOT.ti.passage du Saumon. Purfection.Exactitude. 

Bronzes et imitations, Pendules. 
Lampes et fanf ■". M Y «I CHEUFII.S, pase* Jouflroy, 29. 

Caisses de sûreté brevetées. 
Incombustibles, expérimentées devant une corn»'

0
" de 

travaux publics. MOIIIEAU, 20, rue Royulc-St-Uonoré. 

Coffres-forts incombustibles. 
A.HAFFNERfrêre»,S,p»

a
6

,,
Jouffroy.Serrureb

,ée
s.g.d.g 

E. P A UI1L AN, tau
1
, rue Sl-Honuré. 36<i. Clefs à chiffres. 

Cannes. Parapluies. Fouets. 
AN

0
 M°" COUCH AR1ÈHE, E. Lacroix, s

r
, 4, place Vendôme. 

M
on

 MARCADÉE, r. Ch»<i».-ri'Anlin, 4. Ombi'i«», cravaches. 

Dentelles , Confections. 
VARENNES, fabrique française el belge 2bis ,r. Vivienne, 

Dentistes. 
DOCTEUR IIENOQUE*, 361, rue Sainl-Honoré. 

A CKItF,Ohaus..eeri'Anliii, m. Spécialité de râteliers. 

A. GOLDSTUKElt, Zultnarzt, 2*, boulevard Poissonnière 

Schange, tnédoi,,-dentiste Orifiage. 
Auteur du l'réeissr le retires'»"

11
 dcsdcnls, 68, r. de Rivoli 

Maison d'accouchement. 
M""VAUCHEROT,r, du Temple, 48, prèsccllr. Ramhiileau. 

M"" de Blanc, trousseaux, layettes 
A NOTRE DAME DES V1C fV)lllKS,r.S

l
-l )«'"»,U8, RpeWttVtjlt 

AU FLAMAND. Toile el lingeries 129, rue, Montmartre. 
Aux Bains Turc». (.HlNEAU, 188, r. du Temple, lingerie, 

conl'o», coup"-pr (■licmises.merceriespéeiaie p* modes. 

AUXCAPLUNES, Toile el calicot, 21. r. N'-ries-Capuciuos. 

Dessin pour broder. 
CHAPPUlS,285,r.S'-Uonis,procédép

r
 imprimer soimêm 

Caoutchouc, Chauss' es, Manteaux. 
d'hommes et de dames. FLORAND' IQ , terrasse Vivienne. 

Chales et Cachemires. 
A. BILLECOQ, cachemires français, 25, b<i Poissonnière. 

E.CQLLIN jeune. A Saint-Thomas-d'Aquin, 57,r.du Bac. 

NAVARRE, a, Ch"-d'Anl in. Cachemires Indes (échange). 
SEULE M»° TEBNAUX, rue des Fossés-Montmarlre, 2. 

Deuil, spécialité 
A ST-EUGÈNE, J. FilAIZE, 31, Faubourg-Poissonnière. 
DAGU1N et I.AUTOUR, 21, boulevard Bonne-Nouvelle. 

Mariages. 
M"" DE g MNT-MAltC ,8, rue des Col onnes. ( Affranch ir 

Bains des Néothermes. 
bouches et bains de toutes espèces, traitement hydrothé-

rapique, appartements meublés, 56, rue de la Victoire. 

Bandagistes herniaires. 
j. VENELLE, bandages en gommes, 78, fg St-Denls. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
i !,S'-Sébasl.ien .Reçoitdamesencein tes. Appar

15
 meublés. 

Bonneterie spéciale. 
ARACHEQUESNE, G«° Fabî»« de bas de Paris, gilets de 

flanelle, faubg Montmartre, 31 bis;pasg« Verdeau, 33. 

Chapellerie. 
BARRÈRE, chap* extra -lin soie et castor, r. Richelieu, 59 

Chaussures d'hommes et dames. 
CHAUSSURES l

r
« qualilé, en tout genre, 28, rue Lallilie. 

GIRARD aîné, 4, r. Croix-P
ts

-Cliiutips, eu l'ace le Louvre. 

Cheveux pour dames (spécialité) 
JULIEN, 6, rue de la Feuillade, près la Banque. 

Chocolats. 
BOREL et KOHLER, dépôt centra), 39, rue de Rivoli -

Usine, 14, route de Flandre ( Villetle). 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LVON, seule mais<

m
sp

1
",pg

e
 Vivienne, 08. 

CL.\YETTE-LOISON,32 34, passage.'ouffroy. Seule maison 

de hautenoiiveautépour cravates el eols, chemises. 

Comestibles. Epiceries. 
BLANCHARD, 18, rueGrummonl.Spécialitéde confitures. 

M»» CARNET, 19, rue Grange-Batelière, el i rue Rossini. 

Spécialité de confitures, fruits confits, vins fins. 

Corsets plastiques brevetés. 
A LA VILLE DE LIS1EUX, 26, r. Rambuteau, ling'" conf""» , 

BONVALET(M
,lje

), 9 bis, boulevard St-Denis, au premier. 

Coutellerie. 
DELACROIX, ps

e
 Choiseul, 35, rasoirs trempe angl.,4 fr 

Culotier et Chemisier. 
A NOTRE DAME DES VICTOIIS ES,r.St-D«n

i5
,l 48, R»

m
"«

l!
«",77 

FUCHZ, fî«e gants, guê''«i,48, r.S"-Anne(cid'r. l'Echelle). 

GElGER,7t, r. Richelieu. (Ci-devant mémerue,ii.) 

Modes et Parures. 
M"

1
" GUENOT, 24, }pl B»«-Nouv"«. entrée, i,parl'imp"« 

M"" MAJORELLK, élève de LAimE,4i,houl.dcsCapucine» 

M""TAMBURINl,ètv« de M"'« BEAUDRANT, 7 O , r. Richelieu. 

A. VEllG 
Porcelaines et CrisuT^I 
IGU ET. Services de I ahle faim. i. ...

 U
*. 1 

F .llOBEiri'.r>deS.M.Icrord"s'uèd"'''^^j: 

Distillation. 
RUINET FRÈRES, 166, rue Montmartre. Dépôtdes liqueurs 

de la BELLE CHARTREUSE. 

Eaux minérales naturelles. 
An eien grand bureau. J. I.AFONT ,20, r.J.-J. -Rousseau 

Ebéniaterie. 
MAIRE. Bois de rose el palissandre, 5i, Faub.St-Anloino 
OS.UONT, meubles ci tapisserie, 24, fuub. salht-Anloine 

Encadreur Doreur. 
BOISSON, sp'« passe-p*Ftoiils ,8, r. S'-i 'ienu Moutmarlro 

Fontaines Hygiéniques Brevetées 
DARDONVILLE®, 39, I 'S-SI Denis. A<inii8 à l'o\p°« i8r>a 

Foulards des Indes (spécialité). 
Seule maison à Paris, 42, rue de Grenelle-Suinl-Gerinain 

Fourrures, Confection 
A.-C.DIEÙLAFAIT.l, b". ,vladcleiue;5i, r. Luxembourj 

J.DUFRE3NE, Chaussée d'Anlin. i, el du Heldcr. ri. 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévrerie . 
A. CHAR LES-QUINT, spéc'* d'horlogerie, 15, b* St-Denis 

A LA BONNE FOI, Fontaine, 35, r. Rivoli, ei-d> q. Pelletier 
AU NÈGRE SARIU'/iN, 19, boulevard Sl-Denis. 

M
OB

 WURTEL, pg« Vivienne, cadre horl, réveil, musiq 

Institution. 
ANGLO-FRANÇAISE, 41, rue d'Angoulême-Saint-Honoré, 

Joaillerie. 
DERIBAUCOURT, rue deRivoli, 150-152. Grand choix. 

SAVARY et MOSBACH ©, imit»" rtiam",r. Vaucanson, 2 

Librairie. 
L.CURMER, livres de mariage, r. Richelieu, 47, au I

er
. 

Literies, Tapis et Sommiers 
A MOR'.'HÉE, 74, r. de Rivoli, place de PHotoI-rte-Ville. 

FAUDRIN, r. St-Antoine, 64, lits en fer.somm'" élastique 

Nouveautés et Soieries. 
A LA TENTATION, place Bauveau, 59-61, faub. St-Honoré. 
AU GRAND S'-LOUIS, r. S'-I.ouis, 76, au Marais. Prix fixe. 
AU PAUVRE JACQUES, 53, BOULEVARD DU TEMPLE. 

Restaurateurs 
DINERS DU COMMERCE, 24, l>

6
» Panor m 

de 4 à 8 heure»; déjeuner, i r. toc d,',
0

.
5

' t)i
D
„i 

AU ROSBIF. Dîners i f. 20, r. Croix-Pu'r , J"
k
 ' M 

TAVERNE ANGLAISE. Table ang. et r
r

.'. g"
1
»».!,^ 

Robes et Manteaux de~„ 
M»' DE RAMPACHER,39 ,b° des Capucines y °V 

cn Rltshfc 
Objets d'arts. 

Curiosités, Bronzes, Porcelaines, Meubles. 

CLER MONT, rue Sainl-llonoré, 296, près Sainl-Roeh. 

Opticien fabricant. 
DépSI delamaisou HAUTAIN brevetée, 16, rue Castiglioue. 

Orfèvrerie plaquée (Fabrique.) 
LAMBERT, rue Notre-Uame-de-Nazarelh, 29. G^choix. 

Couverts et orfévrerie argentés. 

A. GRIMAI., 150 Rivoli, cou V» argen lés brunis, 65 Ma 12» 

CHU1STOFLE. i" maison. Boisseaux, 26, rue Vivienne. 

Paillassons. 
AuJonc d'Espagne, 84, rucdeCIéry Luxe, solidité. 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 64, rue, lUmbuleau (depuis 25 c). 

JOL'ANN Y VlLLEIfVlNOT.fM", 70, Fs du Temple, exp
a
''on 

A ST-LOU1S 
Rubans, Nouveauté 
UlS,Ch"-d'Anliu, 33. l 'aSBen,,

n
^. 

SOIERIES (spéciaÙ^TïTfx 
Soieries, dentelles, ( (Uiltciii n j t ,];.„ . ' *ifl|] 

martre, 32, au premier, vis-à-vis ],«
 B,

(i"«j 

Tailleurs. 
BERNARD, m»»», r. N«-des-pi>-chp. . 

AUXAhTS ET METIERS, cont"*' ets' wLi.J^),, 
Ed. CHARLES, habillenicnls pour homn.».'

lls
l-W 

MORLAND
;
2, rueLouvois, place Richelieu' '

5
 'H 

PETERSEN, de Hambourg, tailor, 
U 

Jeune, Lascsux etC, " "'""«iJ 

Tailleursdes princes, elc, boul<i des Italien 
1 ais del'lndiistrie. G° ass» de vêtenrtrii 

Pâtisserie de la, Bourse. 
JULIEN frères,! nven leurs brevelé delà pensée, gâteau de 

voyage, du savarin, d nuâleau des 3 l'rè res. Exportation. 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUENT-CANET) de Chrétien, m<" de soie, 

contre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombarus. 

ALF* HAVAS, poudre dentifrice, 7, rue Drouol. 

Pommade SIMON, bi«, contre lachûle des cheveux, in-
faillible pour les taire pousser, rue Montmartre, 20. 

Photographies, Stéréoscopes. 
SAUGB1N, nouveau système brevelé, il, b'

1
 Montmartre. 

Pianos 
BITTNER (ils, 58, rue Neuve-St-Auguslin . Location. 

CREMER, pianos à 400 f. et au-dessus gd«, 6, h* St-Denis. 

Halzenbuhler, HEROLDC», suce", venttloc.,;2,r. Laffitle, 

Verreries en touseèr^ 
A. VERGUET, 104, r. Rivoli, verroterie ?r e

 Ç|
. 

^ lerie. verres de mont re. sp-<s pr]
a r

h^c£^' ' , : 

Vins fins et liquëùrT^ 
AUX RECOLTES MACONNAISES, 15, r. Fevdp., v 

FORON,r.S>'-Anne,28,vinsenboi
1
lciiu.?i"v

l
;<eii

1 
GIRAUD,24,r. du Luxeinbg. vinsJiqueurs(iïïi

kt
>C Tr.i 

Vins très vieux en bouteilles; ga 

CHARNAY(M"N"e.ni82S).Vinsfr»cti«eîéir 
•„lab",ioo r.laP», no r.pec

 25 
soc, tel., son. 

Liqueur arabe, Oued^ÀïïTr 
STREPOT GÉNÉRAL, r. Rivoli, 72, plce t)el 'H6tel s 

Vitrerie. 
i .FINCKEN, 6,r.del'Echiqu4 r.Tringlespréii.i 

delà BUEE, app'<«» par la soc" centrale de»«3l 
te8,pai'lacom»t'"'de8 bàtim"civils el inséf<,,3| 

sériedeprix MOREL parord" MINIS'f ÉIWKl i» "I 
tées il an s le vitrage d.» PALAIS DE L'INDUSTij^j 

~ùu> 

lia paWlcatloa légale «le» Actes rte Société est obligatoire dans la «ASBETTE n»KS TtUBUIVAUX, L& DMOIT et le JOUfit^AE «ÉWÉISAE ©•AFFICHES. 

Ventes mobilière». 

VSSTE8PAK AGTOSITEDKJBSTIO*. 

Enl'ilôtcl des CommissaireB-Pri-

teurs, rueRossini, 3. 
Le 7 août. 

Consistant en lable en acajou, 
armoire en noyer, etc. (15391 

Le 8 août. 

Consistant en armoire, toilette, 
pendule, chaises, etc. (1540) 

Consistant en comptoirs en chê-
ne, banquette, glace, etc. (1541) 

Consistant en comptoirs, balan-
ces, moulin à café, etc. (1542) 

Consistant en meuble en bois de 
rose, pendule, armoire, elc. (1543) 

Consistant en commode, table de 
nuit, bureau, fauteuils, etc. (1544) 

Consistant en labiés, comploir, 
buffet, bureaux, glace, etc. (1545) 

En une maison sise à Paris, rue 

d'Anjou-St-Honoré, 76, 
Le 8 août. 

Consistant en labiés, piano droit, 
, chaises, coupés, elc. (1538) 

Qu'il a été formé enlre les parties 
une société en nom collectif, sous 
la raison sociale LECHERBONNIEB 
et C«, et ayant pour objet l'exploi-
tation d'un fonds de commerce 
consistant dans l'imprimerie li-
thographique exploitée jusqu'à ce 
jour par M. J.-B. Lecherbonnier. 

Cette sociélé est constiluée peur 
cinq années, à partir du premier 
août mil huit cent cinquante-cinq' 
jusqu'au trente et un juillet mil 
huit cent soixante. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, rue des Enfants-Rouges, 2. 

M. Lecherbonnier apporte dans 
la sociélé ledit fonds decommerce 
avec le matériel servant à son ex-
ploitation, ensemble la clientèle, 
les marchandises, son brevet d'im-
primeur-lilhographe et le droit à 
la location des lieux occupés par 
lui jusqu'à ce jour. 

M. Koch apporte à la sociélé une 
somme de cent vingt mille francs. 

M. Koeh sera seul adminislra-
teur-gérant. M. Koch aura seul la 
signature sociale : Lecherbonnier 
et C« , mais il n'en pourra faire 
usage que pour les affaires de la 
société. 

Pour extrait : 

SUné : J.-B. LECHEBBO.NNIER, 

Rodolphe-Georges KOCH. 

(1839) 

en date du quatre février mil huit 
oent cinquanle-qualre, il avait été 
formé, enlre le sieur Viclor-Augus-
le CHANTECLAIR et un commandi-
taire dénommé audit acte, une so-
ciété ayant pour bu! des opérations 

de vente et d'achat d'actions et li-
ti'cs rie rentes. 

Ladite sociélé n'ayant jamais 
existé qu'en droit, n'a fait aucune 
opération et a été, d'un commun 
accord, dissoute par acts sous 
seing privé en dale du vingt-sept 
juillet dernier, et par suite de ce 
failqu'il n'y aeu aucune opération, 
il n'y a pas lieu à liquidation. 

Paris, le six août tau huit cent 
cinquante-cinq. 

Signé : CHANTECLAIR. (1836) 

lions. pose des npports en numéraire et 
Chaque action donne droit : : des apports en usine, dépôts et au-
1° A un intérêt de cinq pour cent très établissements industriels, a-

payable le trente et un janvier de vec tou! ce qui s'y rattache, 
chaque année; | Pour faire publier ladite sociélé, 

Suivant acte sous 6eings privés, 
fait double à Paris le deux août mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré. 

M Jean-Antoine VILLE, demeu-
rant à Trappes (Seine-et-Oise), d'u-
ne part, 

Et M. Joseph-Placide DE NATTES, 
comme çant, demeurant rue des 
Prouvaires, 3, d'autre part, 

Ont formé enire eux une sociélé 
en commandite, sous la raison so-
ciale Placide DE NATTES et C". 

Le but de celle société est la con-
tinuation et l'extension du com-
merce de confection que M. de Nat-
tes exploite actuellement. 

La durée sera de neuf années, 
qui commenceront à courir du 
quinze août mil huit cent cinquan-
te-cinq et finiront le quinze août 
mil huit cent soixante-quatre. 

Le siège de la sociélé est flxé à 
Paris, rue de Grenelle-Saml-Hono-
ré, 40. 

M. Placida de Naltes est, seul gé-
rant de la Bociété, et M. Ville sim-
ple commanditaire. 

L'apport de M. de Naltes con-
siste en marchandises et objets 
divers, évalués à mille six cent cin-
quante francs. 

L'apport de M. Ville, en sa quali-
té de commanditaire, consiste en 
une somme de six mille francs. 

Paris, le quatre août mil huit 
cent cinquante-cinq. 

DE NATTES. (1838) 

D'un acte tait double à Paris le 
trente-un juillet mil huit cent cin 
quante-eihq, enregistré, 

Il appert qu'il a été formé, enlre 
M. Nicolas-Arthur HERAULT, fa-
bricant bijoutier, demeurant à Pa-
ris, rue du Temple, 83, el M. Henry 
Victor PRIEUR, bijoutier, demeu 
rant également à Paris, mêmes rue 
et numéro, une sociélé en nom 
collectif, ayant pour objet la fabri 
cation des bijoux d'or. 

Cette sociélé, dont le siège est 
flxé à Paris, rue du Temple, 83 
est formée pour trois années con-
Béculives, à partir du premier juil-
let mil huit cent cinquante.-cinq. 

La raison sociale sera HÉRAULT 
et PRIEUR. 

M. Hérault aura seul la signature 
tociale ; les endos et acquits pour 
ront être donnés par l'un el l'autre 
associé. 

Le capital social est fixé à cent 
mille francs, apportés par moitié, 
«oit cinquante mille francs par 
chaque associé. 

Pour extrait: 

HÉRAULT. (U4o) 

D'un acte sous seings privés fait 
double à Paris, le vingl-huit juillet 
mil huit oenl cinquante- «inq, en 
regi»lré à Paris, folio 105, rectq 
case 8, le trente dudit, par Pom 
mey, qui a reçu six francs ; 

Enlre : 

i» M. Rodolphe-Georges KOCH 
négociant, demeurant à Paris, rué 
Vendôme, 9, et 

2« M. Jean Baptiste LECHERBON-
NIER, imprimeur-lithographn, de-
meurant à Paris, rue des Enfants-
Rouges, 2 ; 

Il appert, 

Etude de M« Victor DILLAIS avo-
cat agréé, rue Ménars, 12. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

D'un acte sous signatures privées 
en date du trente juillet mil huit 
cent cinquante-cinq , enregistré , 
fait double entre M. Antoine SE-
BILLE aîné, négociant, demeurant 
' Paris, rue de Seine-Sainl-Ger-
main, 85, d'une part, et une autre 
personne y dénommée, d'autre 
part, 

A été extrait ce qui suit : 
Est et demeure dissoute d'un 

commun accord avant terme, à 
.isrlir du Irente et un juillet mil 
irait cent cinquante-cinq, la socié-
é SEBILLE el Ce , ayant pour objet 

l 'exploilàtion du fonds de commer-
ce de nouveautés, connu sous l'en-
seigne du Grand-Conoé, et dont le 
sié;:e est situé à Paris, ruedeSei-
ne-Saint-Germain, 85; ladite so-
ciélé formée enlre M. Sebille, asso-
cié en nomcollectif, et l'autre par-
tie dénommée audit acte, associée 
en commandite, suivant autre acte 
en dale du vingt septembre mil 
huit cent cinquante-quatre. 

M. Sebille est nommé liquidateur 
de la société dissoute avee les pou-
voirs que la loi et les usages com-
merciaux attachent à celte qua-
lité. 

Pour extrait rédigé par l'associé 
gérant : 

Signé : SEBILLE . (1830) 

Par acte sous seing privé en dale. 
Saint-Denis du deux août mil 

huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré à Paris le quatre uoût par le 
receveur qui a reçu six francs, dé-
cimes compris, 

Une sociélé en nom collectif a été 
formée entre M. B01TEAU père, en-
trepreneur de bâtiments, demeu-
rant à Saint-Denis, rue du Saulger, 
25, et M. BOITEAU fils, couvreur, 
demeurant à Saint-Denis, rue de 
la Courtille, 3, sous la raison sociale 
BOITEAU père et fils. 

La sociélé a pour objet l'entre-
prisedes baiimenis. 

Le siège de ladite société est éta-
bli à Saint-Denis, rue du Saul-
ger, 25. 

La durée de 1 H société est de dix 
ans, qui onl commencé le premier 
août mil huit cent cinquante-
cinq. 

M. Boiteau père est seul gérant et 
aura la signature sociale. 

Pour extrait conforme : 

BOITEAU, (1831) 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en dale duvingt-huil juillet 
mil huit cent ciuquante-cinq, en-
registré, 

11 appert : 

Que la société ayant existé de fait 
sous la raison B. M1NEL, C. ALBERT 
et C«, commissionnairesà Paris, est 
et demeure dissoute. 

Le sieur Minel-Brunschvicg est 
chargé de lu liquidation, confor-
mément aux stipulations dudit 
acte. 

Pour extrait : 

MlNia-BlltJNSCHVlCO. (1834) 

DISSOLUTION DE SOCIETE 

Par acte sous Bignalure privée, 

*HPar acte sous seings privés, fai 
double à, Paris, le quatre août mil 
huit cent cinuuanle-cinq, enregis-
tré en la même ville le même jour, 
par Pommey qui a reçu les droits, 

Il a élé formé, enlre M. Pierre-
Laurent CAMUSET, employé mar-
brier, demeurant à Montmartre, 
avenue des Tilleuls, JJ , et M. Jean-
Paul BESSON, employé marbrier, 
demeurant, en la même ville, rue 
de l'Empereur, 42, pour vingt an-
nées, à parlir du premier octobre 
mil huit cent cinquante-cinq, une 
société en nom collectif pour l'ex-
ploilàtion d'un établissement de 
marbrier à Montmartre, àl'anglede 
l'avenue du Cimetière de Montmar-
tre et du boulevard de Clichy, sous 
la raison sociale P. CAMUSET et P. 
BESSON. 

Chaque associé aura la signature 
sociale; tous emprunts, obliga-
tions et billets à ordre devront, 
pour êlre valables, être contractés 
par les deux associés. 

La mise de fonds, par chaque as-
socié, es! de trois mille francs, ce 
qui fait un fonda social de six mille 
francs. 

En cas de décès de l'un des asso-
ciés, la société sera dissoute et le 
survivant sera liquidateur. 

Pour publier, tous pouvoirs ont 
élé donnés au porleurd'un extrait. 

Signé ; R. CAMUSET et P. BESSON. 

Pour extrait : 

DES01ZE , 
rueSte-Croix-de-la-Bretonnerie, 46. 

(1837) 

Cabinet de M. BRETHON, 50, rue de, 
Rivoli, à Paris. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date du vingt-trois juillet 
mil huit cent einquanle-cinq, en-
registré à Paris le vingt-cinq du 
même mois, folio 84, recto, case 5, 
par Pommey, qui a reçu six francs 
pour droits, et déposé en minute à 
M« Huet, notaire à Paris, par acte 
reçu par ce dernier et l'un de ses 
collègues, le vingl-six juillet der-
nier, enregistré, 

Il appert : 

Qu'une société a élé formée en 
nom collectif enlre M. Viclor-Tous-
saint RERTRAND, négociant, de-
meurant à Paris, rue de Rivoii, 33, 
el, en commandite à l'égard des 
personnes qui seront porteurs des 
actions dont sera ci-après parlé. 

Le but de la société est de facili-
ter, aux personnes qui ne dis-
posent pas d'un capital suffi-
sant, l'achat à crédit d'un mobilier 
de leur choix, ainsi que les instru-
ments de travail qu'ils désirent. 
Les locataires peuvent, dès lors, à 
leur volonlé, sans préjudicier aux 
droits des tiers, devenir acquéreurs 
nu moyen de paiement mensuel en 
tus du prix de la location. 

La sociélé prend le nom de l'A-
mortissement. 

M. Victor Bertrand est le gérant 
de ladite société; il est seul res-
ponsable des engagements qu'elle 
conlracle à l'égard des tiers. Les 
autres associés ne sont que si m 
pies commanditaires et passibles 
des perte* ou deltes que jusqu'à 
concurrence de leur mise de fonds. 

La raison et la signature sociales 
sont Victor BERTRAND et C». 

M. Viclor Bertrand, gérant, aura 
seul la signature sociale; il ne 
pourra en faire usage que pour les 
affaires et besoins d'icelle. 

Le siège de la sociélé est établi 
Paris, rue de Rivoli, 83. 

La durée est de vingt années, à 
•ompter du einq juillet dernier. 

Le capital social est fixé à cinq 
cent mille francs, représenté par 
mille actions de cinq cents francs 
au porteur; elles sont subdivisées 
en coupures d'actions de cent 
franc*. 

Lu société sera définitivement 
constituée par le fait do la sous-
cription de cent cinquante ac-

2° A un dividende proporlionnel 
dans la répartition des bénéfices 
payable fin juillet suivant ; 

3° Et à une part dans l'actif so- ! 
ci al. 

L'actionnaire pourra, à toute 
époque, convertir ses aclions ou 
parties en meubles à son choix pris 
dans les magasins de l'Amortisse-
ment, en se conformant aux pres-
criptions de l'article 14 des sta-
tuts. 

Le eonseil de surveillance est 
composé de neuf membres nom-
més par l'assemblée générale. Il 
est renouvelé lous les ans par 
liera. 

: L'assemblée générale est convo-
'quée chaque année, dans le cou-
rant de juin, par Insertion dans 
les trois journaux légaux. 

L'an Vénalité des propriélaires 
d'.iclions sera représentée aux as-
semblées générâtes par lout por-
teur de deux aclions au moins. Les 
décisions feront prise» à la majo-
rité des membres présents, quel 
qu'en soil le nombre. Ces délibéra-
tions seront obligatoires pour lous. 

Par le fait seul de sa souscrip-
tion, l'actionnaire adhère aux sta-
tuts et aux décisions qui seront pri-
ses ultérieurement par l'assemblée 
générale. 

Dont extrait. 

Le chargé du contenlieux, 
(1841) BRETHON, 

Suivant acte passé devant M« 
Claire!, notaire à Paris, les neuf et 
dix-sept juillet mil huit cent cin-
quanle-cinq, enregistré, 

M. Charles-Auguste MARQUIS, fa-
bricant de fer fondu, demeurant à 
Tully, canton d'Ault, arrondisse-
ment d'Abbeville, 

Et M. Theophile-Marie-Alexandre 
HtiVIN, fabricant de fer fondu, de-
meurant à Paris, rue de Provence, 
29, 

On! établi les staluls d'une société 
pour l'exploitation du fer fondu. 

Arlicle 1". U est formé, en vertu 
dudit acte, une sociélé en comman-
dite par aclions, enlre les susnom-
més et tous les autres souscripteurs 
et propriétaires des actions ci-
après créées. 

La sociélé est en nom collectif 
pour MM. Marquis et Hevin; les 
autres actionnaires sont simples 
commanditaires. 

Art. 2. Il a élé dit que la sociélé 
serait constituée si dans le délai de 
trois mois l'ensemble des sous-
criptions s'élevait à la somme de 
deux cent mille francs; que sa 
constilution aurait lieu dès que ce 
chiffre serait atle.int, et qu'elle se-
rait déclarée par acte en suite de 
celui dont est fait extrait. 

Art. 4. La société commence du 
iour de sa constitution, et finira le 
premier juillet mil huit cent soixan-
te-dix ; elle pourra êlre prorogée 
par l'assemblée générale des action-
naires d'une, autre ou de plusieurs 
aulres périodes successives, c'na 
cune de la durée de quinze ans ou 
d'une durée moindre. 

Art. 5. Le siège de la sociélé est 
fixé à Paris, dans le local qui sera 
déclaré dans l'aele déclaratif de sa 
constitution. 

11 pourra êlre transporté ailleur 
par uue simple déclaration de la 
gérance, publiée conformément à 
la loi ; les différents locaux où la 
fabrication aura lieu ne pourront 
dans aucun cas, être considérés 
comme siège social. 

Art. 6. La sociélé prendra la dé-
nomination de Compagnie générale 
du fer fondu, ou toute autre qu'il 
plaira à la gérance de lui donner 

La raison est de même que la si-
gnature sociale : Ch. MARQUIS 
HEVIN et C*. 

MM. Marquis et Hevin sont gé-
rants responsables et ont lu signa-
ture sociale, dont ils peuvent faire 
usage séparément , mais pour les 
besoins et affaires de lu sociélé seu-
lement. 

Art. 7. Le fonds social est flxé à 
un million de francs. 11 est divi 
sé en deux mille actions ou por-
teur, chacune de cinq cents li anes, 
représentant une part de un deux 
millième du capital social. 

Cependant il n'est actuellement 
émis des actions que pour cinq 
cen' mille Irancs ; les autres cin 
cent mille francs seront l'obje 
d'une ou plusieurs aulres émission 
quand la gérance le jugera à pro-
pos. 

Art. 8. Le fonds social se corn-

tout pouvoir est donné au porteur 
d'un extrait ; 

Et suivant acte passé devant M* 
Clairet, notaire à Paris, le vingt-
sept juillet milhuit cent cinquante-
cinq, enregistré, 

M. Théophile -Marie - Alexandre 
HEVIN, fabricant de fer fondu, de-
meurant à Paris, rue de Proven-
ce, 29. 

D'après l'article 8 des statuts de 
la soeiélé en commandile par ac-
lions, pour l'exploilàtion de l'in-
dustrie du fer fondu, sous la déno-
mination de Compagnie générale 
du Fer fondu el sous la raison so-
ciale Ch. MARQUIS, HEVIN et- C«, 
lesdils staluls établis par acte pas-
sé devant ledit M« Claire!, notaire 1 

à Paris, les neuf el dix-sept juillet 
mil huit cent cinquanle-ciuq, a 
fail à ladile sociélé l'apport indi-

ué audit acle pour la somme de 
cent ving'-qualre mille francs. 

Pour faire publier cet acte, lout 
pouvoir a élé donné au porteur 
"un extrait. 

El suivant acle passé devant M« 
Clairet, notaire à Paris, le premier 
août mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, M. Thcophiie-Ma-
rie-Alexandre HEVIN, fabricant de 
fer fondu, demeurant à Paris, rue 
de Provence, 29, a déclaré consti-
uée, à partir dudit jour, la société 

en commandite par actions dont il 
est l'un des gérants, formée par 
actes passés devant ledit M'Clai-
et, notaire, l'un des neuf et dix-

sept, et l'aulre du ving;-sept juillet 
mil huit cent cinquante-cinq.pour 
"exploilalion du fer fondu, sous la 
dénomination de Compagnie géné-
rale de Fer fondu, et sous la rai-
son sociale Ch. MARQUIS, HEVIN 
et Cr. 

Déplus, M. Hevin a déclaré que 
le siège de ladite sociélé est provi-
soirement au domicile de ce gé-
rant, à Paris, rue de Provence, 29. 

Pour faire publier cel acle, tou! 
pouvoir a été donné au porteur 
d'un extrait. (1842) 

quanle-cinq, enregistré à Paris le 
trois août par Pommey qui a reçu 
six francs, M. Désiré DUBUISSON 
aîné, demeurant à Paris, rue Beau-
bourg, 13, et M. Joseph BON'NARD, 

demeurant à Paris, rue Rivoli, 74, 
ont dissous la sociélé formée enlre 
eux par acle sous seings privés du 
seize mars mil huit cent cinquan-
te-cinq, enregistré, pour le com-
merce de lits en fer, rue de Rivoli, 
74. M. Dubuisson a été nommé li-
quidateur. 

Pour extrait ; 

Ch. DUBOIS , rue du Temple, 78. 

(1824) 

D'un acle sous seings privés, fail 
double à Paris le premier août mil 
huil cent cinquanle-cinq, enregis-
tré à Paris le trois août mil huil 
cent cinquante-cinq, folio 1 33, nu-
méro 4, par Pommey, qui a perçu 
eix francs pour droits , dixième 
compris, 

Enlre: 

M. Frédéric ROBERT, négociant, 
demeurant à Paris, rue Grégoire-
de-Tours, 4, 

Et M. Jacques-Oscar POTIER, pa-
petier, demeurant à Paris, rue Ro-
chechouart, 58, 

Il appert : 

Qu'il est établi une société en 
nom collectif, dont le siège est à 
Paris, pour l'exploitation et la ven 
le d'un établissement de papier à 
calquer et aulres, encadrement et 
vente de tableaux et dessins, pen 
danl une durée de vingt années, ; 
parlir du premier août mil huit 
cent cinquanle-cinq, sous la raison 
sociale ROBERT et C«; 

Que la sociélé sera administrée 
par M. Roberl, qui fera seul les 
achats et ventes et aura seul le 
droit designer pour la raison so-
ciale les actes et engagements rela-
tifs à la société. 

Pour extrait: 

Signé : ROBERT et POTIER . (1827) 

Elude de M» BELON, huîssier à 
Paris, rue Vivienne, 31. 

D'un acle sous seings privés, fail 
double à Paris et à Uégneville 
(Manche), les vingt et vingt-trois 
juillet mil huil cent cinquanle-

inq, enregistré à Paris le trente 
et un juillet mil huit cent cinquan-
te-cinq, folio 119, recto, case 3, 

ar Pommey qui a reçu six francs 
oixanle centimes, 

Entre madame Charlotte PAR-
RAN, épouse séparée de biens de 
M. Pierre Carbunnel, iadile dame 

égociante, demeurant à Paris, 
Cadet, 13, assistée et autorisée 

. ar son mari, qui est inlervenu 
audit acte, 

Et M. Charles PROV'OST, rentier, 
demeurant à Villainez - le - Juhel 
(Mayenne), temporairement logé à 
Paris, rue de Rambuteau, 54, 

Il appert : 

La société en nom colleclif for-
mée enlre eux par acte sous seings 
privés fait double à Paris le deux 
mai mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré le lendemain à Pa-

l'olio 104, recto, case 6, par 
Pommey qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, subit les 
liangemenls et modifications qui 
uivent arrêtées d'un commun ac-

cord enlre les parlies : 
i° M. Provost cesse d'être tenu de 

donner son temps et ses soins à 
l'adminislralion journalière et ac-
tive de la sociélé ; 

2' 11 est déchargé et libéré des 
apports qu'il devait foire, aux ter-
mes rie l'article 5 dudit acle social, 
par le versement d'une dernière 
somme de cinq mille francs, sa-
voir : mille francs comptant, mille 
francs le vingt-cinq juillet dernier, 
deux mille francs lin août présent 
mois, et mille francs lin novembre 
prochain ; 

3" Madame Carbonnel s'est ré-
servé le droit de faire entrer dans 
la société un troisième associé; 

Enlin toutes les clauses et con-
dilions de l'acte de société susdaté, 
auxquelles il n'est pas dérogé par 
l'acte des vingt et 'ingt-lrois juil-
let mil huit cent cinquanle-cinq, 
conservent leur effet et leur force, 
et continueront à êlre exécutées. 

Pour la.re publier ledit acte mo-
diliealif partout où besoin sera, 
tout pouvoir est donné au porteur 
d'un extrait d'icelui. (I8a5) 

fiUlttJNAL m COMMERCE 

AVtS. 

Les créancier» peuvent prendr» 
gratuitement au Tribunal commu 
nication de la compt abilité des fail 

files qui les eoncernent.les samediB, 
de dix à quatre heure: . 

Suivant acte sous seing privé en 
date à Paris du vingl-troi3 juillet, 
et à Vichy vingt-quatre même mois 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré à Paris le premier août, 
la société ENGLER et C", consti-
tuée par acte sous seing privé du 
vingt-huit avril mil huil cent cin-
quante-trois, enregistré le deux 
mai suivant par Deleslang, et dont 
le siège est a Paris, quai Voltaire, 
3, a élé modifiée de la manière sui-
vaule : 

Le capital social de cenl mille 
francs, fourni par les quatre com-
manditaires y dénommés, a él ' 
porté à cent quatre-vingt mille 
francs par les mêmes dans lus 
proportions énoncées audit acle. 
et la durée de la société a été pro 
rogée jusqu'au premier janvier mi 
huit cent soixaule-ileux. 

Paris, le trois août mil huit cent 
cinquante-cinq. 

ENGLER et C*. (1823) 

Par acte sous seings privés du 
vingl-six juillet mit huit cent cin 

consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nominati'M de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'eifels 
ou 3iido6sementsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de .re-
mettre au greffe leurs adresses, 
aiin d'être convoqués pour les as-
sombiées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CAHEN dit SIMON (Hip-
polyle), md tapissier, rue Nolre-
Daine-de-Lorelle, 19, le n août à 9 
heures (N° 12479 du gr.); 

De la sociélé LEVRAT frères, fnb. 
de pelles, pincettes el fonte polie, 
rue Folie-Méricourt, 30, le 11 août 
à 9 heures (N" 12445 du gr.); 

Du sieur GONGEARD (François-
Ferdinand ) , maîlre maçon, rue 
Folie-Méricourt, 26, le u août à 10 
heures 1(2 (N° 12435 du gr.); 

Du sieur GILTON (Joseph-Théo-
dore), md de vins-lraileur à Ivry, 
rue Nalionale, 1, le il août à 12 
heures (N° 12443 dugr.). 

Pour être procède, sêns la prèsi-

aence de SI. le jwjc-commiisaire, utix 

vérification et affirmation de leurs 
errances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et ailirmalion de leurs 
créances remettent préalablemeul 
leurs titres à MM. les syndics. 

• P 
« q 
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ValllUe». 

CONVOCATIONS DB CR4ANCÏHH8 

Sont invités d se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblas t*s faillites, Mil . les artan 
ciers : 

NOMINATIONS I>E SYNDICS. 

Du sieur GILLET DE GRAND-

MONT (Pierre-Anne-Alfredr), anc. 
direcleur-gérant des mines et du 
chemin de fer du Monlel-aux-Moi 
net et Froidefond, dont le Biége 

était rue du Faubourg-Poissonnière, 
14, le 11 août à 12 heures (N° 12425 
du gr.); 

Du sieur CHANTOISEAU, négoc, 
rue Rambuteau, 77, le 11 août à 9 
heures (N« 12384 du gr.); 

Du Bieur DIOT (Emile-Honoré) , 
commis», en chapeaux de paille el 
fourniture!! de modes, ruo de Buri, 

25, le u août à 9 heures (N» 12551 
du gr.). 

l>our assister à rassemblée dans la-

quelle M ■ lejui/e-commusairt doit Us 

CONCORDATS. 

Du sieur LACOMBE (Jean-Elien-
ne), anc. boulanger, rue de Cléry, 
53 , demeurant actuellement rue 
Beauregard, 27, le 11 août à 9 heu-
rts (N° 12037 du gr..); 

Du sieur BOUFFARD (Pierre-Jac-
ques), nég. commiss., rue Poisson-
nière, 20, le 11 août à 9 heures (N 
11123 du gr.); 

Du sieur THEUR1N (Canlien-Ai 
mé ) , restaurateur , faubourg du 
Temple, 22, le a 'août à 9 heures 
(N° 1237s du gr.); 

Du sieur TAZÉ (Louis-Hippolyle), 
md grainelier, rue St- Martin, 87, le 
n août à 9 heures (N° 12221 du 
gr.). 

Pour entenare le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déeiarer 
en ilal d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

SOHI invités A produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titrés de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamtr, MM 
les créanciers : 

Du sieur POUSS1ELGUE, person-
nellement, nég., rue Croix-des-Pe-
lils-Champs, 29, entre les mains de 

M. Huet, rue Cadel, 6, svndic de la 
faillite (N» 10870 du gr.)'; 

Du sieur COQUET (Augustin) 
quincaillier, rue Sl-Honoré, 122, 
entre le» mainsdeM. Huet, rue Ca-
det, 6, syndic delà faillite (N» 12508 
du gr.); 

Du sieur FROMENT (Amédée-
Vietor), md de vins, rue St-Marlln, 
233, ci-devant, et actuellement rue 
St-Joseph, 17, entre les mains de 
M. lsbert, rue du Faubourg-Mont 
martre, 54, syndic de la faillite (N 
12506 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mal 1 83 1 , être procédé 
à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DU COMPTES 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite de la so 
ciélé bORET et C«, fabr. de boucles 
et plaques de ceinturons, passtge 
St-Picrre-Popincourt. 8, composée 
du Bieur Suret (Henry), et Ribes 
(Louis-Frédéric ) , Boni invité» 
se. rendre le 11 août courant , 
9 heures précises, au Tribunal d 

commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, coiilorinémenl à Fur 
liele 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'unêler; leur donner 
décharge de leurs fonction» el don 
uer leur uvi» »ur l'excu«ubilné du 

1 failli. 

CO 

 —- _ per 

n'o 
NOTA . Les créanciers et h J Ion 

peuvent prendre au greffe com2 ,, 
nication des compte el ran

M
3î Q u 

syndics (N° 1132: dugr.). 1 

MM. les créanciers composjJ 
mon de la faillite du «ieurW 
(Henry, fab. de bouclei, pu 
St-Picrre-Popir.,ouii, g J'„ 
licitement, sont invités àsrrenta 

11 août à 9 heures préci-rs.au! 
bunal de commerce , salle tiei 
semblées des faillites, pour 
formémenl à l'art. 537 du Code 

commerce, entendre le compluj 
nilif qui sera rendu par lcignfa 

le débatlre.le cloreet l'arrêitnls 
donner décharge de leurs f«M 
et donner leur avis sur l'excas». 
lilé du failli. 

NOTA . Les créanciers ctleli! 
peuvent prendre au greffe conir..-
nication des comple et rapports 
syndics (N» 11327 du gr.). 

Messieurs les créanciers rompt 
sant l'union de la faillite du m 
CORDELAT ( Alfred-Joseph;, E 
bonnetier, rue Bonaparte, 55, c 
nvilés à se rendre le 11 aoûl » 
«ni à 10 heurs» ij2 lrès-prie« 

au palais du Tribunal de coroi» 
ee, salle des assemblées des (il 
tes, pour, conformément al'arl.1 
du Code de Commerce, entendit! 
compte définitif qui sera renilii|i 

'es syndics, le débattre, le clore ; 

arrêter; leur donner détimrjt? 
leurs fonct ions et donner leur m 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers el le B 
peuvent prendre au greffe corn» 
niealion des eompte el rapport W 

syndics (N° 12192 d»gi\). 

MM. les créanciers composan!!.' 
nion de la faillite de la société BI-
BERT el C«, fabr. de vermieslW 
Batignolles, avenue (le ClicliJJ 
sonl invilés à se rendre le 11 aoue 

h., au Tribunal de commerce,* 
des assemblées des faillite», Pf 
conformément à l'article 53! du» 
de de commerce, entendre le cor 

te définitif qui sera rendu par 
yndics, le débattre, le cloreell»;, 

rêter, leur donner décharge » 
leurs fonctions et donner leur w 

sur l'excusabililé du failli. ... 
NOTA . Les créanciers et le » 

peuvent prendre au greffe cora» 
nication des comple et rapport 
yndics (N° 10820 du gr.). 

Messieurs les créanciers çorope-

sant l'union de la faillite du»" 

dre le 11 août à 1 
Tribunal de commerce 

RLANADET (Jean-François-P** 
Dominique), tailleur, r^iew» 

ment, n. », sont invilés a » «> 
• 0 heures 11», . " 

salle 

semblées des faillites, pour, »»^ 
mément à l'article 537 du W<i

B 

commerce, entendre le comP" 
flnitif qui sera rendu pai•«» y. 
dics, le débattre, le çlore et l^ 
ter; leur donner décharge de « 

fonctions et donner leur avis 

l'excusabilité du failli. , rfi 
NOTA . Les créanciers et te 

peuvent prendre au greue tu■
 J(j 

nication des compte et rapF
1 

syndicB (N« 1128I du gr.). 

MM. les créanciers compoM ^ 

nion de la faillite du »'«
u
'

 (
fif 

(François-Emile), mtr^W, 

ger.rue Montmartre, ! «; 7. '
he

tirtt 
tés à »e rendre le 11 août J1 1 ''^ 

précises, au palais "
u
 '^uéesW 

commerce, salle de» a»»eml) » 
faillites.poiir.conformémea

 dI
, 

537 du Code de commerce, ^ 

le compte définitif qui ?;
r

 j
eC

lo; 
par les syndic», le débattre,

 ri
, 

et l'arrêter; lour donne d«
 ltt de leurs foncUon» et don» 

avi» sur l'excusabililé du 1»' f,a. 
NOTA . Le» créancier» .» 

peuvent prendre au grefle^ , » 

nication des compte et r»Pr 

syndics (N° H737 dg_l
r
j^-^ 
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